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Les travailleurs ne doivent pas être les 
victimes des concentrations économiques

Au cours de ce tte  session d ’été, le 
Conseil n a tio n a l a abordé tro is in te r
ventions concernan t les répercussions 
que le  p rogrès technologique risque 
d ’en tra îner.

Le 2 décem bre 1968, E rn est W ü- 
th rich , p résiden t de l ’U nion syndicale 
suisse, ava it a ttiré  l’a tten tio n  du Con
seil fédéral su r le  fa it que les e x i
gences de la  ra tiona lisa tion  engagen t 
des en treprises à réd u ire  l ’éven ta il de 
leurs productions, à  fusionner avec 
d ’au tres  ou à suspendre le u r  exploi
tation. Des ouvriers, en  nom bre ap p ré 
ciable, son t tran sfé rés  a illeu rs ou li
cenciés. U ne inqu ié tude  lég itim e se 
fa it jo u r  parm i les trav a illeu rs . La 
tendance cro issan te  au x  concen tra 
tions e t  les exigences de la  ra tio n a li
sa tion  im p liquan t des risques de chô
m age technologique, E. W üthrich  a 
inv ité  le  Conseil fédéra l à exam iner 
les m esures p ropres à  a ssu re r à tem ps 
l’inform ation  e t  la  consu ltation  des 
travailleu rs , à  g a ra n tir  leu rs  d ro its  — 
no tam m ent en m a tiè re  de  prévoyence 
sociale e t d ’indem nités de d ép a rt — 
e t à  le u r  o u v rir des possib ilités de 
réad ap ta tio n  professionnelle.

O tto Schütz est in te rv en u  dans le 
m êm e sens. I l  a  in v ité  le  Conseil fédé^ 
ra l  à  p rév en ir  le s  r ig u eu rs  d ’ord re  
social e t à  g a ra n tir  u n e  réad ap ta tio n  
e t u n  perfec tionnem ent professionnels 
sans fra is  po u r les trav a illeu rs . Les 
en trep rises doivent ê tre  tenues d ’an 
noncer à  tem ps les décisions de n a tu re  
à  e n tra în e r  des licenciem ents ou des 
tran sfe r ts  de personnel.

M. T ro ttm an n  (cath.-cons., Argovie) 
a souhaité  que le Conseil fédéra l ex a -

m ine ces p roblèm es avec les p a rte 
n a ire s  sociaux pour dé te rm in e r dans 
quelle m esu re  l’E ta t dev ra it com pléter 
les dispositions p rises p a r  l ’économ ie 
privée.

E n développan t son in terpella tion , 
E. W üth rich  a re levé que les syndicats 
ne s ’opposent pas au  processus de 
concen tra tion  in dustrie lle  e t de ra tio 
nalisa tion  dans la  m esure  où il v ise à 
accro ître  la  p roductiv ité . Ils exigent, 
en revanche, que  les trav a illeu rs  ne 
fassen t pas les fra is  de ces opérations, 
com m e cela a  m alheu reusem en t été 
tro p  souven t le  cas au  cours des d e r
n ières années. T rop souven t aussi, les 
sa lariés e t leu rs  o rgan isations on t été 
p lacés dev an t des fa its  accom plis. Lors 
des assem blées générales, on se p la ît 
à  a ff irm er que l ’hom m e doit ê tre  une 
fin  e t non  pas u n  m oyen de l ’activ ité  
économ ique. M ais on s’em presse d ’ou
b lie r ce b eau  principe  au  m om ent 
m êm e où il se ra it le  p lus nécessaire  
de l ’appliquer!

En pa rticu lie r, le p rés id en t de 
l ’U nion syndicale a in sisté  su r  la  n é 
cessité  absolue d ’ab o rd e r en p riorité , 
en  liaison avec les m odifications des 
s tru c tu res  des en trep rises, le  problèm e 
des indem nisations. I l  ne  su ffit pas

de p rocu rer de nouveaux  em plois aux 
trav a illeu rs  devenus superflus. Encore 
fa u t-il q u ’ils soient équivalents. Les 
tra n sfe r ts  ne doivent pas se trad u ire  
p a r  une réduction  des gains. De même, 
la réad ap ta tio n  professionnelle qui 
p eu t p a ra ître  ; nécessaire ne doit pas 
en tra în e r  des charges supp lém entaires 
pou r le trav a illeu r, ou une baisse de 
son revenu. La nouvelle loi revisèe 
su r l ’assurance chôm age perm et de 
m e ttre  ces dépenses à la  charge de 
cette  in stitu tion . O tto S chütz a rappelé  
que les trav a illeu rs , alors que le p ro 
grès technologique s ’accélère, doivent 
avo ir de p lus la rges possibilités de 
perfec tionner leu rs connaissances p ro 
fessionnelles ou de s ’ad ap te r à  une 
au tre  activité.

RÉPONSE DÉCEVANTE
La réponse donnée p a r  M. B rugger, 

chef du D épartem en t fédéra l de l ’éco
nom ie publique, au  nom  du Conseil 
fédéral, a  é té décevante à  m ain ts 
égards. C ertes, il a rappe lé  que les lois 
fédérales su r le placem ent, l ’assu rance  
chôm age e t la  fo rm ation  profession
nelle  con tiennent des dispositions p e r
m e tta n t l’octroi d’aides en m atière  

. _ .(Su ite  en dernière page.)

Chaleureux accueil à Berne 
pour le président de l’Inde

é>é>é>

Je lis dans la revue de la presse 
qui accompagne le dernier bulletin  
de l’Aide au Vietnam :
CAMBODGE

Le p résiden t N ixon, élu su r une 
prom esse de ram en er la paix  au 
V ietnam , p o rte  la guerre  au C am 
bodge p a r  un coup de tê te  (...) E n
lisés e t défiés, les E ta ts-U n is ré 
pèten t trag iquem en t au Cambodge 
les e rreu rs  du passé, désavouant 
la prom esse de dégagem ent de 
l’Asie du S ud-E st e t les principes 
mêm es dè la doctrine N ixon. (Selon 
le « New York Times » du 1" mai 
— qui est. rappelons-le, le plus 
important quotidien américain.)

LAOS
La CIA em bauche à p rix  d ’or des 

m ercenaires am éricains chargés de 
com battre  au Laos. (Selon N ew s
week, avril 1970.) Des centaines 
d ’agents de la CIA son t sous les 
arm es au  Laos, se fa isan t passer 
pour des m em bres de l’A gence 
am éricaine pour le développem ent 
in ternational. L eur rô le est en ou
tre  de rec ru te r  e t d ’e n tra în e r  des 
m aqu isards p ro -gouvernem en taux  
e t de d é tec te r les m ouvem ents des 
un ités du  P athet-L ao . (Selon « Los 
Angeles Times », mars 1970.)
VIETNAM

L 'a ttaq u e  aérienne m assive con
tre  le V ietnam  du N ord p a r  des 
chasseurs bom bard iers am éricains 
au cours du w eek-end  ven an t ju s te  
ap rès l’in terven tion  des troupes 
am éricaines au Cambodge, con
firm e le poids du Pentagone su r la 
M aison-B lanche. (« New York T i
mes.)

Ils sont bien, ces journalistes 
américains, vous ne trouvez pas ? 
Et l’on serait content que les jour
nalistes de l’Est suivent — puis
sent suivre ! — leurs exemples.

JEANLOUIS CORNUZ.

La jo u rn ée  de jeud i a  été m arquée, 
au Conseil national, p a r  un  événem ent 
to u t à  fa it exceptionnel dans les 
annales p arlem en ta ires  : un  chef
d ’E ta t é tran g e r a p ris  la  parole devan t 
l ’assem blée. M. Giri, p rés iden t de la  
R épublique indienne, a  é té  reçu  par 
M. E ggenberger, p rés id en t du  Conseil 
na tional, e t ils on t échangé de brèves 
allocutions. P a r  leu rs  app laud isse
m ents, les députés on t rése rvé  un 
accueil ch a leu reu x  à leu r v isiteur.

La V ille fédéra le  accueille, en effet, 
jeu d i e t vendred i, V arahag iri V enkata  
G iri, p rés id en t de l’U nion indienne, 
qu i est depuis lund i en v is ite  en Suisse. 
Le chef d ’E ta t indien , qui est âgé de 
76 ans, accom plit son p rem ier voyage 
officiel hors du con tinen t asia tique 
depuis son élection en  aoû t 1969. In 
v ité  p a r  le  Conseil fédéral, il a  été 
reçu , à  p a r t  le  Conseil national, 
p a r  le gouvernem ent, au B ernerhof. 
A  p a r t M. Bonvin, qu i partic ipe  à la 
C onférence eu ropéenne des m in istres 
des tran spo rts , à  F lorence, le Conseil 
fédéra l é ta it  au  com plet d e rr iè re  H .-P. 
Tschudi, p ré s id en t de la C onfédéra
tion, p o u r accueillir V. G iri, son 
épouse e t sa  suite.

H .-P . Tschudi, dans son allocution, 
a  rem ercié  le p rés iden t G iri d ’avoir 
réservé  à la  Suisse sa p rem ière  visite 
d ’E ta t hors du con tinen t asiatique. Il 
a  rappe lé  q u ’en 1967 déjà, V. G iri 
av a it rep résen té  les trav a illeu rs  de 
l ’Inde, à  Genève, lors d ’une conférence 
de l ’OIT. I l  a fa it ensu ite  l ’éloge de 
son hô te  e t a souligné les liens d ’am i
tié  en tre  les deux nations, concrétisés 
p a r  d ivers tra ités.

D ans sa  réponse, le p rés iden t G iri 
s’est déclaré  enchan té  de l ’accueil gé
néreux  qu i lu i é ta it fait. A près avoir 
évoqué la p lus vieille dém ocratie du 
monde, il a relevé que l ’Inde, ëlle 
aussi, cherche à associer le  peuple 
en tie r à  la  d irection  des affaires du 
pays. Il a  rendu  hom m age aux  ex 
pe rts  su isses qui trav a illen t au  K era la  
e t a conclu en m o n tran t que si la  
Suisse observe une politique de n eu 
tra li té  active, l’Inde essaye, elle aussi, 
de con tribuer à la pa ix  m ondiale p a r 
sa  politique de non-alignem ent.

N otre  photo : en com pagnie du p ré 
sid en t de la C onfédération, le  chef 
d ’E ta t indien  reço it les « honneurs 
m ilita ires »...

CHAMBRES FÉDÉRALES:
PAS DE TAUX DANS LA CONSTITUTION

Le Conseil na tiona l a rep ris  h ier 
l ’exam en du  régim e des finances de 
la  C onfédération. P a r  113 voix contre  
55, il a décidé de b iffe r de la  Cons
titu tio n  les ta u x  de l’im pôt de défense 
nationale  e t de l ’im pôt su r  le ch iffre  
d ’affaires. Le p ro je t re to u rn e  au  Con
se il des E ta ts  qui, lui, juge  nécessaire 
de fa ire  fig u re r ces tau x  dans la  Cons
titu tion , don t la  rév ision  est soum ise 
au ré fé rendum  obligatoire, e t non 
dans des lois, soum ises au' référendum  
facu lta tif.

Le com pte d ’E ta t de la C onfédération 
a ensu ite  é té  adopté à l’unan im ité , et 
la  jo u rn ée  s’est achevée p a r  l’ex a 
m en d 'une série  de postu lats.

A u Conseil des E tats, il s’ag issait 
E ssentiellem ent de se p rononcer sur 
le  rég im e de l’autoi-isation pou r l ’ac
quisition  d ’im m eubles p a r  des p e r
sonnes dom iciliées à  l ’é tranger. U ne 
longue discussion s’est engagée su r la

clause de l’in té rê t légitim e que doit 
fa ire  va lo ir l ’ach e teu r é tranger. La 
construction  d ’une HLM  avec des ca
p itau x  é trangers  do it-e lle  ê tre  au to 
risée ? M. von Moos, conseiller fédé
ra l, a rappelé  que le b u t de la  loi est 
d ’em pêcher l ’acquisition  de te rra in s  
e t d ’im m eubles pou r des seuls m otifs 
de p lacem ent e t de spéculation. Mais 
p lusieu rs députés rom ands on t défendu 
u n  am endem ent favo rab le  à des acqu i
sitions de ce genre, re lev an t no tam 
m en t que le can ton  de G enève p ra ti
que cette  fo rm ule de façon sa tisfa i
san te , en  dem andan t les garan ties 
voulues, sou lignan t aussi q u ’il fau t 
fa ire  confiance aux  au to rités can to 
nales pou r résoudre  le g rave problèm e 
du  logem ent. A u vote, le  tex te  favo
rab le  aux  logem ents à loyers m o
dérés a é té  accepté, m ais de ju s 
tesse: 15 voix contre  13. Le Conseil n a 
tional devra encore donner son avis.

La jou rnée en Suisse
O  Une vaste  cam pagne d ’in fo rm ation  su r les re lations en tre  LA  SUISSE 

ET L’ONU, à laquelle  5000 fr. on t é té  consacrés e t qui m obilisera  d ivers 
m oyens, est en  p répara tion , a  déclaré le Conseil fédéra l au  conseiller na tional 
J . Z iégler (soc., GE) qu i tro u v a it in su ffisan ts les effo rts dans ce dom aine. — 
#  SCHW ARZENBACH ne désarm e pas, comm e on pouvait s’y a tten d re : fo rt 
de ses 550 000 pa rtisan s p lus ou m oins véritab les, il réclam e m a in ten an t du 
Conseil fédéra l une s ta tistique  b im estrie lles publique des é trangers. — Q  F in  
proviso ire  du  conflit à l’U IVERSITÉ de Z urich : l’au la  « occupée » p a r  une 
tren ta in e  de m an ifestan ts  a été évacuée p a r  ceux-ci, le  re c to ra t ay an t 
accepté d ’accélérer l’é tude  des réform es; à l ’un i de B erne, le  groupe socia
liste  a  p ro testé  contre  l’a ttitu d e  du  rec teu r, qu i sem ble vouloir p u n ir  les 
é tu d ian ts  qu i av a ien t ten u  à m an ifeste r le u r  so lida irté  à  l ’égard  des grévistes 
de S tabio. — %  A près 24 h. de fe rm e tu re  e t de fouilles, la  gare  badoise 
de B âle a é té  rem ise en  serv ice: l ’A LERTE A LA BOMBE, donnée anony
m em ent p a r  téléphone m ercredi, é ta it fausse. — # 1 1  fa u t com battre  la 
TOXICOM ANIE p a r  des réform es économ iques e t sociales, non p a r  une 
inefficace rép ression  légale: te lle  est la  p rinc ipale  conclusion du  colloque 
in te rn a tio n a l su r  ce problèm e, qu i v ien t de p ren d re  fin  à L ausanne. — #  
On a m is en  service à  So ttens u n  NOUVEL ÉM ETTEUR plus pu issan t, a fin  
de supp rim er les in terfé rences de postes é trangers . — #  VIE CULTURELLE: 
A  B âle s’est ouverte  la  p rem ière  Fo ire  in te rn a tio n a le  des b eau x -a rts , con
sacrée à l’a r t  du  X X e siècle. A  G enève, on annonce que le chef d ’o rchestre  
a llem and W. Saw alisch  rep re n d ra it la  d irection  de l ’OSR. — #  ACCIDENTS: 
Un o uv rie r ita lien  de L u try , M. Spinal, 21 ans, a é té  m orte llem en t é lec trocuté 
en  tra v a illa n t avec un  tap is rou lan t, à B ussigny. U n L ausannois de 43 ans, 
M. H. R oulet, a glissé dans le rav in  de la  V uachère e t s’est tué. U ne collision 
d ’au tos a fa it deux  m orts à H urden  (SZ) e t une au tre  deux  m orts aussi à  
R appersw il (SG). A C orban, dans le Ju ra , u n  cycliste  de 76 ans, M. Louis 
B ron, a .é té  tu é  p a r  une  auto. E nfin, à M ûri (AG) u n  gosse de 8 ans a subi 
le  m êm e sort. — #  U n ÉNORME INCENDIE a ravagé  h ie r so ir u n  garage 
d ’Y verdon, fa isan t pou r un  m illion de francs de dégâts. U ne tren ta in e  d ’autos 
neuves e t des cen ta ines de pneus son t d é tru its , ainsi q u ’un  lo t de m eubles. 
C ause: u n  jeu n e  em ployé fu m ait en  m an ip u lan t de l’essence...
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1 Un but « suisse » à Mexico...

g  C’est presque un but « suisse » qui a été m arqué l’autre jour à M exico, =  
§  lors du m atch Suède— U ruguay (1-0). C 'est en ef f et  l’a ttaqant suédois g  
s  dit G rasshoppers, O ve Grahn, qui a été l’auteur de ce btU décisif (photo). §|
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Au service du client 24 Heures sur 24

ooooo
ObamcomatO
OOOOO

Votre carte Bancom atvous permet de re tirer de cent à cinq cents francs aux 44 Bancomats 
d issém inés à travers la Suisse. Peu importe la banque. Peu importe la banque auprès 
de laquelle se trouve le d is tributeur automatique de b illets de banque. Peu importe que 
ce soit de jour ou de nuit, le dimanche ou la semaine. Peu importe de quelle banque 
vous êtes client. Tous les Bancomats sont constamm ent à votre se rv ice -e n  toute 
d iscré tion : les retraits sont enregistrés suivant un code. Seul votre banque -  et elle seule 
-  est en mesure de retrouver votre nom et de débiter votre compte.

Que penseriez-vous|d 'une carte Bancom at?

Bancomat—un succès remporté par des banques suisses à votre service
MEUBLES LEITENBERG

PRÉSENTENT UN NOUVEAU PROGRAMME DE

MEUBLES POUR LES PETITS STUDIOS

• V.. .

ARMOIRE-LIT avec m atelas et co ffre  à lite r ie  

DRESSOIR avec ta b le  rabattante 

ARMOIRE pour les habits e t le  linge  

COMMODE - BIBLIOTHÈQUE - BAR ■ SECRÉTAIRE
Tous les m eubles sont livrés séparém ent

V I S I T E Z  notre E X P O S I T I O N
ÉBÉNISTERIE • TAPISSERIE - DÉCORATION

M E U B L E S

TAPI S  - R I DEAUX
G renier 14 LA CHAUX-DE-FONDS Tél. (039) 3 30 47

LIVRES
d'occas<on tous genres 
anciens et modernes 
Achat, vente échange 
— librairie, place du 
Marché tél 2 H  72.

AUX MAGASINS DE 
COMESTIDLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE 7

I l  SERA VENDU:

Belles palées 
vidées
Filets de palées 
Truites du lac 
Filets de perehes 
Filets de soles 
Filets de 
carrelets 
Filets de dorsch 
Truites vivantes 
Beaux poulets 
français frais 
Beaux petits coqs 
du PaV* „  
Belles poules 
Beaux lapins frais 
du pays

Se recommande

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

On po rte  
d dom ic ile

NOS PRIX-CHOC !
SALOPETTE

pour enfants, en coton 
rouge, turquoise ou 
orange, garn ie  d'un 
ga lon fantaisie, t. 86-92

Faites lire 
votre journal

Vous remboursez un prêt comptant"
de fr. 6 0 0 0 .— en 36 versements 

mensuels de fr. 195.40 par exemple.
Vous fixez vous même le montant et le nombre de mensualités. 

Nous tenons compte de vos désirs personnels.
L'intérêt annuel de 5,4% sur le capital initial 

et tous les frais sont compris dans les mensualités.
Nos collaborateurs vous conseilleront volontiers 

et vous donneront tout renseignement désiré.

6000*
prêt comptantEl

Nom

Adresse 54

Je m 'intéresse à un |
prêt comptant® et désire | 
recevoir la documentation i 
par retour du courrier.

Veuillez découper et 
adresser ce talon-réponse

En plus de ia Centrale PrC, 
chacune des 8 4  succursales

à la Banque Populaire Suisse de la BPS est à
Centrale PrC 
Case postale 3 0 0 0  Berne 2 3

votre disposition pour vous renseigner 
ou pour vous envoyer la documentation.

Banque 
Populaire Suisse

©
Û

«

SAC DE 
MONTAGNE

pour les courses 
d 'éco le , tissu écossais, 
in té rieur lavab le, poche 
à ferm eture éclair,
33x33 cm.

NU-PIEDS
pour enfants e t adultes, 
p lastique mousse, 
rouge, po in tures 32-39

98-110 cm. 7.95
40-45, b lanc 2.50

f n r . f r

b \r f :1Chaux-de-Fonds
%4Âa?ètii

t
Les enfants de M aurice Friedli, P ierre et Caroline, à Delém ont; 

M adem oise lle  M ade le ine Friedli, à Delém ont;

M onsieur e t M adam e Francis Fried li-G raessli et leurs enfants Dean, 
Anne, André, M arie, M ichel, Paul et Louis, à Delémont;

M onsieur e t M adame Jacques Chételat-Friedli et leurs enfants 
C laude, Françoise et Vincent, à Delémont,

ainsi que les fam illes parentes et a lliées, ont la grande douleur de 
fa ire  part du décès de

Monsieur

LOUIS FRIEDLI
Entrepreneur

leur très cher papa, beau-père, grand-papa, frère, beau-frère, oncle, 
cousin, parent et ami, que Dieu a rappe lé  à Lui dans sa 74e année, 
après une longue m aladie, réconforté  par les sacrements de l'Eglise.

PRIEZ POUR LUI !

L'enterrem ent aura lieu à Delém ont le samedi 13 ju in , à 14 h. 

Rendez-vous au cim etière.

Dom icile m ortua ire : rue de Chaux 7.

Delémont, le 10 ju in  1970.

Prière de n 'envoyer ni fleurs ni couronnes.

Le présent avis tien t lieu de le ttre  de fa ire  part.
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D ' U N  S P O R T  A L ' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L ' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L ' AUTRE D U N  S P O R T  A  L'AUTRE

JURA
COURROUX-COURCELON. — T ra

ditionnel pique-nique, dimanche 14 
juin, au Solvat (derrière la ferme 
Balmer). Menu : potage, ragoût, pâtes, 
salades. Jeux pour petits et grands. 
Les camarades du parti passeront 
dans chaque maison pour prendre les 
inscriptions. Si quelqu’un était oublié, 
il voudra bien s’inscrire au président 
Rémy Fleury, 2801 Courcelon, ou au 
numéro de téléphone 066 2 35 74.

CANTON DE NEUCHÀTEL
COMMISSION CANTONALE DES
COMITÉ CANTONAL DU PARTI 

SOCIALISTE NEU CHÂTELOIS. —
Mercredi 17 juin, à 20 h. 15, à Travers, 
au Café du Jura, en face de la gare.

CANTON DE VAUD
LAUSANNE. — Assemblée ordi

naire du parti lausannois, mercredi
17 juin, à 20 h. 15, salle N° 4 de la 
Maison du Peuple. G ilbert Baechtold 
parlera des Incas au Pérou, film.

CANTON DE GENÈVE
Bureau du Comité directeur. —

Lundi 15 juin, à 19 h. 30, au secréta
riat du PSG.

Commission de l’habitat (logement).
— Mardi 16 juin, à 20 h. 30, au secré
tariat du PSG.

Assemblée générale du PSG. — 
Mercredi 17 juin, à 20 h. 30, à l’Hôtel 
de Genève, rue des Pâquis.

Commission des centres de loisirs. — 
Jeudi 18 juin, à 20 h. 30, au secrétariat 
du PSG.

LA SITUATION
Mexique—Belgique, 1-0.
Italie—Israël, 0-0.
Angleterre—Tchécoslovaquie, 1-0. 
Maroc—Bulgarie, 1-1.

GROUPE 1
1. URSS 3 2 1 0 6-1 5
2. Mexique 3 2 1 0 5-0 5
3. Belgique 3 1 0 2 4-5 2
4. Salvador 3 0 0 3 0-9 0

GROUPE 2
1. Italie 3 1 2 0 1-0 4
2. U ruguay 3 1 1 1 2-1 3
3. Suède 3 1 1 1 2-2 3
4. Israël 3 0 2 1 1-3 2

GROUPE 3
1. Brésil 3 3 0 0 8-3 6
2. A ngleterre 3 2 0 1 2-1 4
3. Roumanie 3 1 0 2 4-5 2
4. Tchécoslovaquie 3 0 0 3 2-7 0

GROUPE 4
1. Allemagne 3 3 0 010-4 6
2. Pérou 3 2 0 1 7-5 4
3. Bulgarie 3 0 1 2 5-9 1
4. Maroc 3 0 1 2 2-6 1

Les quarts de finale
A Mexico: Mexique ou URSS *— 

Uruguay.
A Toluca: Italie—Mexique ou 

URSS *.
A G uadalajara: Brésil—Pérou.
A Léon: Allemagne—Angleterre.
*Le tirage au sort déterm inera 

le rang de ces deux équipes.
Les quarts de finale auront lieu 

dimanche.

P R O G R A M M E S
RADIO

RADIO
V endred i 12 Juin 1771

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  - 
«La C h a r t re u s e  d e  P arm e» , fe u i l le to n .  17.00 
Inf. 17.05 T ous le s  je u n e s l  E n tre  17.00 e t
17.30 Tour d e  S u is se . 17.55 R ou lez  s u r  l 'o r l
18.00 Inf. 18.05 S c è n e s  d u  m o n d e . 18.30 M icro  
d a n s  la  v ie . 18.55 R ou lez  s u r  l 'o r l  19.00 
M iroir d u  m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 
Jeu  d e  l 'o ie .  20.30 O rch . d e  c h a m b re . 22.00 
La S u is se  e t  le  m o n d e . 22.30 Inf. 22.35 C lub  
d e  nu it. 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o lte n t .  — 17.00 
M usica d i T t^ B tp o m e r lg g lo .  18.00 T ous le s  
je u n e s l  19.00 W Ü tïiL la v o ra to r i  ita lia n i. 19.30 
M us. l é g è r e .  20Æ P t1nf. 20.15 P e rs p e c t iv é f f i’ '
21.15 D ia lo g u e . 22.00 I d o le s  d u  ja z z . 22.30 
A c tu a lité s  u n iv e r s i ta i r e s .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
Tour d e  S u is se . 16.10 M us. d e  film s e t  d e  
w e s te rn s .  17.00 C h a n s o n s  e t  d a n s e s  d e  M a
d a g a s c a r .  17.10 Tour d e  S u is s e . 17.30 P ou r 
le s  e n fa n ts .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  
18.55 B onne n u it le s  p e t i t s .  19.00 S p o r ts .
19.15 Inf. 19.50 C hron . m o n d ia le . 20.00 M us.
20.15 L é g e n d e  d e  la  m er. 21.30 P o p  s u r  d e 
m a n d e . 22.15 Int. 22.30 R a p id e  d e  nu it.

S am ed i 13 juin 1970

SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à  to u s l  - Inf.
6.30 S o u fflo n s  un p e u .  7.00 M iro ir-p re m iè re .
8.00 Inf. - R evue  d e  p r e s s e .  8.10 S am e d i- 
d im a n c h e . 8.30 R ou te  l ib re . 9.00, 10.00 e t
11.00 Inf. 10.50 Les a i le s  - R ou lez  s u r  l’o r l
12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 Si v o u s  
é t ie z . 12.30 M iro ir-m id i. 12.45 La ra d io  p r o 
p o s e ’. 13.00 D em ain  d im a n c h e . 14.00 Inf. 14.05 
E urom us. 15.00 Inf. 15.05 S a m e d i- lo is ir s . E n tre
15.00 e t  15.30 Tour d e  S u is se .

S econ d  p rogram m e d e  S o tte n s . — 8.00 
This Is y o u r  s e n te n c e .  8.15 R ev u e  d e s  liv re s .
8.30 Le m a tin  d e s  m u s ic ie n s . 9.30 T ém o i
g n a g e s .  10.00 D es p a y s  e t  d e s  h o m m e s . 10.30 
F o lk lo re  à  t r a v e r s  le  m o n d e . 11.00 C u ltu re  
f ra n ç a is e . 12.00 M ld i-m us. 13.15 Inf. m u s i
c a le s . 13.30 J e u n e s s e s  m u s ic a le s . 14.00 C a r
n e t d e  n o te s .  15.30 C o m p o s ite u r s  s u is s e s .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30. 6.10 R éve il e n  m us. 6.50 
M on ja rd in .  7.10 A u to - ra d io . 8.30 N a tu re ,

s o u rc e  d e  jo i e .  9.00 V a c a n c e s  d 'e n f a n ts  
i n a d a p té s .  9.05 M a g a z in e  d e s  fa m ille s . 10.10 
M é lo d ie s  d u  s a m e d i .  11.05 S u c c è s  a m é r i
c a in s .  12.00 O rch . 12.40 Tour d e  S u is se . 12.45 
M a g a z in e . 14.00 P o lit iq u e  In té r ie u re . 14.30 
Ja z z . 15.00 E c o n o m ie  p o li t iq u e .  15.05 Tour 
d e  S u is s e . 15.10 M us. c h o ra le .  15.30 M us. 
c h a m p ê tre .

TV ROMANDE
V en d red i 12 juin 1970

18.00 B u lle tin . 18.05 D e ss in s  a n im é s . 18.30 
A v a n t-p re rr iiè re  s p p r t lv e .  18.55 Plum -Plum .
19.00 «C om m en t n e -  p a s ^ é p o u s e r  u r i-M il lia r 
d a i re » , film . 19.35 A c tu a lité  a u  fém in in . 20.00 
T é lé jo u tn a l .  20.15 Tour d e  S u issô . 20.25 C a r
re fo u r . 20.40 T e m p s  p r é s e n t .  22.00 Les e s .  
p io n s .  22.50 T é lé jo u rn a l - T a b le a u  d u  jo u r .
23.00 «Le B o urreau» , film .

S am ed i 13 juin 1970

14.00 U n 'o ra  p e r  v o i. 15.15 C o u rs  d 'a n 
g la is .  15.35 D e ss in s  a n im é s . 15.45 24 H eu re s  
d u  M ans.

TV FRANÇAISE
V en d red i 12 Juin 1970

1re ch a în e . — 17.00 F o o tb a l l:  B e lg iq u e — 
M e x iq u e . 18.30 S ch m ilb lic . 18.55 Bip e t  V é
ro n iq u e . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 
«Ça v o u s  a r r iv e ra  d e m a in » , fe u i lle to n . 19.40 
Q ui e t  q u o i?  19.45 Inf. p re m iè r e .  20.30 Hon- 
d o . 21.20 P a n o ra m a . 22.20 C a b a r e t  d e  l 'h is 
to i r e .  23.20 T é lén u it.

J e  c h a în e . — 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .
19.20 C o lo rix . 19.30 24 h e u re s  s u r  la  II. 20.30
L 'o d y s s é e  s o u s -m a r in e  d e  C o u s te a u . 21.20 
«O rfeu  N eg ro » , film . 23.05 A p r o p o s .  23.25 
24 h e u re s  d e rn iè r e .

S am ed i 13 Juin 1970
Ire  c h a în e . — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lém id i. 15.45 24 H e u re s  d u  M ans.

2e ch a în e . — 14.30 A u jo u rd 'h u i, m a d a m e .
15.00 «La F em m e e n  b la n c» , fe u i l le to n .  15.45
24 H e u re s  d u  M ans.

ANGLETERRE : penalty douteux
GUADALAJARA. — Seul un pe

nalty  litigieux de l’arb itre  français 
Machin a permis aux champions du 
monde d ’assurer leur qualification 
aux quarts de finale. A G uadalajara, 
l’A ngleterre n ’a pas convaincu face à 
la  Tchécoslovaquie. Sa victoire é tri
quée de 1 à 0 (penalty de Clarke à 
la  49e minute) interdit tout optimisme 
démesuré. Les hommes de Sir Alf 
Eam sey ont éprouvé de grandes diffi
cultés devant une équipe tchécoslova
que bien décidée à qu itter la coupe 
du monde sur un  coup d ’éclat. Ces 
bonnes intentions se traduisirent par 
un  style de jeu fort plaisant et assez 
offensif. Mais l’arb itre et aussi la  vigi
lance des éléments chevronnés que 
sont Jacky Charlton et Bobby Moore 
eurent raison des ambitions des hom
mes de l’entraîneur Marko.

B attue pour la  troisième fois en 
trois matches, l’équipe de l’Europe 
centrale n ’a cependant pas à rougir 
de cette ultime défaite. Son compor
tem ent fu t très honorable. Le gardien 
Viktor eut toujours le dernier mot sur 
les trajectoires aériennes destinées aux 
têtes de Clarke et d’Astle. Le demi 
Kuna eut la malchance de provoquer 
le penalty en intervenant sur Bell. 
La sanction sévère de l’arb itre  paru t 
le dém oraliser: il ne retrouva plus sa 
verve initiale.

Les Anglais sont apparus moins bien 
armés que les Allemands vus la  veille 
à Léon contre le Pérou. Les B ritan
niques, au contraire de leurs rivaux 
de dimanche, ne disposent pas d’ailiers 
véritables. En outre, ils ne jouent 
qu’avec deux avants de pointe seule
ment.

70

I TALI E:  la négation
TOLUCA. — Dans un climat de 

hargne et de nervosité bien inutile, 
l’Italie a assuré sa qualification de 
piètre façon. A Toluca, où la pluie 
au ra it tout de même dû constituer un 
atout supplém entaire pour l’équipe 
européenne, la « Squadra azzurra » 
n ’a pu que partager l’enjeu avec 
Israël (0-0).

L’Italie s’est donc qualifiée pour les 
quarts de finale, après avoir m arqué 
un  seul but durant les trois matches 
de qualification. L ’Italie, avec son 
« catenaccio », c’est la négation même 
du football. On ne voit donc pas en 
elle un fu tu r champion.

Prisonniers de leurs automatismes 
ult^a-défensifs, les Transalpins, face à 
Israël, n ’ont pas été en m esure de 
concrétiser p a r des buts leur indé

niable supériorité technique. Il sem
ble que le problème se situe sur le 
plan psychologique. Les Italiens ont 
abordé ce m atch en nourrissant un 
trop grand respect de l’adversaire. 
Pourtant, Israël, malgré le point pris 
à la Suède, n ’est pas une formation 
de réelle valeur internationale. On le 
v it d’ailleurs au cours des premières 
m inutes où 'les Italiens eurent plu
sieurs chances de but. M alheureuse
ment, ils les gâchèrent par im préci
sion ou précipitation.

Si, contre l’Uruguay, les Transalpins 
s’étaient fort bien accommodés du 
m atch nul, il n ’en alla pas de même 
cette fois. Avec au tan t de fougue que 
de rage, ils cherchèrent jusqu’au bout, 
mais en ordre dispersé, à vaincre le 
gardien Vissoker.

MEXIQUE: grâce 
à l’arbitre

MEXICO. — Un stade comble, 
105 000 personnes, une ambiaonce du 
tonnerre, un penalty très douteux, un 
cadeau de l’A rgentin Coerezza aux 
Mexicains, voilà en quelque sorte le 
résum é de ce m atch qui a finalement 
qualifié le Mexique pour les quarts 
de finale. C’est la prem ière fois que 
ce pays arrive à ce stade dans le 
« mundial » du football. La Belgique, 
qui jouait perdante, a donc été battue 
sur un penalty tiré par Pena (16° m i
nute).

Le moins que l’on puisse dire est 
que ce p en a lty  n ’était pas justifié. Il 
fu t accordé pour une faute de Jeck 
sur Valdivia. Les Belges firent lon
guem ent rem arquer à l’arb itre que 
Jeck s’était borné à jouer le ballon.

Force est de reconnaître que s’ils 
auraient peut-être m érité le m atch 
nul, les Belges n ’auraient pas mérité 
de gagner. Face à une formation 
mexicaine de valeur modeste, les Bel
ges n ’ont jam ais réussi à trouver la 
bonne cadence.

BITOSSI RESTE EN FORME
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Désireux de fu ir au plus vite le voisinage 
des hommes pour se replonger dans ses ré 
flexions, le jeune homme allait s’engager dans le 
chemin raboteux qui conduit derrière la Roche, 
lorsqu’il s’arrêta  brusquem ent en poussant une 
exclamation étouffée, puis s’élança comme un 
fou dans la direction de l’étang rempli jusqu’au 
bord.

Un petit enfant de deux ans à peine tro ttinait 
de l’autre côté, sur l’arête de la berge, en m ain
tenant gauchement son équilibre de ses deux

bras potelés. Il é tait aisé de voir ce qui avait 
attiré  là le petit tém éraire : de grosses touffes 
de populage aux fleurs jaunes et brillantes 
comme de l’or ém ergeaient de l’eau. • ; '■ r

De temps à au tre  le bam bin se baissait et 
cherchait à s’en em parer. Quand il avait réussi, 
on l’entendait gazouiller de joie.

Du côté de la maison, personne ne se montrait.
— Il ne faut pas l’épouvanter ! se dit H enrï' 

qui avait repris tout son sang-froid.
Il se baissa derrière la berge, afin  de n ’être 

pas vu du marmot, ce qui eût pu précipiter la 
catastrophe, f it rapidem ent le tour de l’étang, 
enjam ba le canal d’un saut et s’approcha en 
tapinois du petit tém éraire.

A rriverait-il à . temps ? Une plus belle fleur 
que les autres, plus belle parce qu’elle était 
hors de la portée du bambin, venait d ’exciter 
sa convoitise. Il s’accroupit et tendit les deux 
bras vers la fleur.

— A rrête ! cria Henri avec angoisse ; une di
zaine de pas le séparaient encore de l’enfant, et 
il espérait que son appel, en le faisant regarder 
en arrière, éloignerait le danger. Mais le petit 
im prudent venait de perdre l’équilibre et tom bait 
dans l’eau profonde.

D’un bond désespéré Henri l’atteignit, comme 
sa tête e t ses bras disparaissaient et le souleva 
à bras tendu par sa petite robe flottante.

Le jeune homme, tout trem blant sur ses jambes, 
s’éloigna de l’étang avec une véritable horreur, 
son fardeau sur les bras. Le dit fardeau avait eu 
infinim ent moins peur que son sauveur : ayant 
secoué comme un barbet sa petite crinière blond 
filasse toute ruisselante, et éternué consciencieu
sement une demi-douzaine de fois, il constata

avec satisfaction que son bouquet doré était 
intact ; sur quoi, pratiquant sans retard  le devoir 
sacré de la reconnaissance, il fro tta les joues et 
le nez d’Henri de ses merveilleuses fleurs en lui 
disant gentim ent : « bô feur, hein ? sen com’ sen 
bon ! »

N aturellem ent le jeune homme feignit d ’aspi
re r avec délices le prétendu parfum  des popu- 
lages, lesquels sentaient outrageusem ent le m aré
cage, et se dirigea en hâte vers la scierie dont 
la porte était grande ouverte.

— Ce n ’est pourtant guère avoir « d’escient », 
se disait-il avec infinim ent de raison, que de 
laisser des petits êtres de cet âge se promener 
tout seuls dans des endroits pareillem ent dan
gereux ! Si « chez » Mosimann ne gardent pas 
mieux leurs enfants, les pauvres petits sont sûrs 
de m ourir avant l’âge !

VI

LA JUSTICE DU PÈRE MOSIMANN

Les habitants de la scierie n ’étaient pas des 
inconnus pour Henri Jacot. On peut même dire 
que c’étaient relativem ent des voisins, la largeur 
de la vallée qui sépare la Corbatière de la 
Roche des Cros étan t peu considérable. Cepen
dant on voisinait peu ou point avec les Mosi
mann ; il y avait à cela trois raisons : primo, 
Michel Mosimann était un Allemand, ou un 
Bernois, ce qui est tout comme, quand même

il était né aux Crosettes de La Chaux-de-Fonds 
et que sa mère, une Robert, était de pure race 
du pays. Secundo, cet Allemand, qui parlait le 
français et le patois aussi bien qu’un Sagnard
— je ne peux pas mieux dire — avait épousé une 
Gentil de la Sagne, ce que les garçons de l’en
droit avaient considéré comme un vol qualifié 
à leur égard. Tertio, Mosimann avait sur la 
religion des idées à lui, qui le faisaient consi
dérer comme une espèce d’hérétique. Sans être 
anabaptiste, puisqu’il assistait régulièrem ent au 
sermon chaque dimanche, il avait, dans son 
extérieur et dans son langage, quelque chose 
des adhérents de cette secte, y compris sa barbe 
touffue qu’il laissait croître en toute liberté, con
trairem ent à la mode générale.

Sauf les trois griefs ci-dessus mentionnés, on 
n ’avait rien à reprocher au scieur de la Roche. 
On le savait intègre en affaires, de conduite 
exemplaire, laborieux et bon père de famille, 
mais on ne le fréquentait pas, par parti pris. 
Pour lui, Michel Mosimann, il paraissait être 
parfaitem ent indifférent à l’espèce d ’ostracisme 
dont lui et les siens, étaient les victimes.

Si l’on boudait Mosimann, on utilisait pourtant 
les services du scieur, les habitants de la Cor
batière et du Communet trouvant leur avantage 
à faire scier leurs « billons » à la Roche, plutôt 
que de les charrier jusqu’aux Quignets ou aux 
Cœudres. Aussi « l’Allemand de la Roche », 
comme on l’appelait généralement, se tirait-il 
fort bien d’affaire pour élever sa nombreuse 
famille. Il n ’avait qu’un souci à l’endroit de sa 
scierie : c’était l’interm ittence du cours d’eau 
qui lui servait de moteur.

(A suivre.)
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L IE S T A L . — A près quatre victoires 
d ’étape dans le Tour d ’Ita lie, Franco 
Bitossi, 30 ans, a gagné hier à L iesta l 
le sp r in t de la prem ière étape du Tour  
de Suisse. En vérité , les trois p re 
m ières places sont occupées par un  
beau trio: B itossi, G im ondi, A ltig , ce 
qui nous fa it dire que le Tour 70 est 
bi&ttçpaiïLi*. ..

>3

V ainqueur, la veille , du  prologue  à  
M orat, A ltig  a, b ien entendu , conservé  
son m aillo t jaune. Mais il se trouve  
qu’il est déjà  très m enacé pu isqu’il 
ne com pte que quatre secondes 
d ’avance sur B itossi, qui, vérita b le 
m en t, est en grande form e avec la

C ette prem ière étape ne s’est jouée  
que dans les derniers kilom ètres. Ce 
n ’est, en e ffe t, qu’en vu e  de l’arrivée  
que B itossi, A ltig  e t G im ondi parv in 
ren t à fausser com pagnie au peloton  
pour term iner avec hu it secondes 
d ’avance sur un  groupe de trois pour-

R u d i A l tig  ( à  g a u c h e ) , le a d e r  d u  c la s s e m e n t g é n é r a l  e t  F r a n c o  B ito ss i, v a in q u e u r  à  l’é ta p e

le gros
C lassem ent de la prem ière étape, 

M orat— Liesta l (185 km .): 1. B itossi 
(Italie), 4 h. 57’ 38”; 2. G im ondi (Ita 
lie); 3. A ltig  (A llem agne), m êm e  
tem ps; 4. Zandegu (Italie), 4 h. 57’ 46”; 
5. B œ lke  (A llem agne); 6. V ifian  (Su is
se), m êm e tem ps; 7. N. Van Clooster 
(Belgique), 4 h. 58’ 12”; 8. Monsere 
(Belgique); 9. G lem ser (A llem agne), 
su iv i du peloton, dans le m êm e tem ps.

C lassem ent général: 1. A ltig  (A lle
magne), 5 h. 03’ 41”; 2. B itossi (Italie), 
5 h. 03’ 45”; 3. G im ondi (Italie), 5 h. 
03’ 56”; 4. V ifian  (Suisse), 5 h. 04’ 08”;
5 Spahn  (Suisse), 5 h. 04’ 17”; 6. F ritz 
(A llem agne), 5 h. 04’ 22”; 7. E x aequo: 
S teevens (Hollande), D ury (Belgique) 
et T ha lm ann  (Suisse), 5 h. 04’ 23”; 10. 
D avid (Belgique), 5 h. 04’ 24”.

P rix  de la m ontagne: 1. B itossi (Ita 
lie), 5 points; 2. Den Hartog (Hollande), 
4; 3. Conti (Italie), 3; 4. Thalm ann  
(Suisse), 2.

S p rin t auto Coop: 1. B itossi (Italie),
6 poiiits; 2. Délia Torre (Italie), 5; 3. 
M onsere (Belgique) et G im ondi (Ita 
lie), 2; 5. A b t (Suisse), Cum ino (Italie) 
et A ltig  (A llem agne), 1.
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CH RO NIQ U E NEUC HA TELO ISE

paraissent pas plus longues en pan
talons ESCO.

Ils sont coupéstout d ifférem 
ment que les pantalons de papa. Du 
pied au genou élancés comme la

allongent encore la silhouette. En fait 
vous n'achetez plus chez nous des 
pantalons mais les jambes les plus 
longues de votre yie.

■ ■ Wous avojrjs déjà un grand .assorti 
m ent dans les meiUeui 
ESCO*

^  39 . - 49 . -  59--*'69
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D é p a r t e m e n t  

d e s  f in a n c e s

AVIS AUX C O NTRIBU ABLES
En application des articles 87 et 88 
de la loi sur les contributions directes 
du 9 juin 1964, il est rappelé aux con
tribuables qui n'auraient pas reçu de 
formule de déclaration d'impôt 1970 
qu'ils ont l'ob ligation d'en réclamer 
une jusqu'au 30 juin 1970.
On peut obtenir ces formules pour les 
districts de Neuchâtel, de Boudry, du 
Val-de-Travers. et du Val-de-Ruz au 
Bureau de recettes de l'Etat, place des 
Halles 8, à Neuchâtel.
Pour les districts du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds, à la Préfecture des 
Montagnes, rue Léopold-Robert 34, à 
La Chaux-de-Fonds, ainsi que dans 
tous les bureaux communaux.

DÉPARTEMENT DES 

TRAVAUX PUBLICS

Exhaussement du bâtiment 
de l'Institut de physique 

à Neuchâtel
Les entreprises qui s'intéressent aux 
travaux d'exhaussement du bâtiment 
de l'Institut de physique sont priées 
de faire leurs offres de service par 
écrit, en précisant la nature du tra
vail qu'elles sollicitent, à l'Intendance 
des bâtiments, Château de Neuchâ
tel, jusqu'au 18 ju in 1970, dernier délai.

Le chef du département: 
C. GROSJEAN

Grand-Rue 4

Tél. 51712

ÉTAT C IV Il OE 1A CHAUX-DE-FONDS
10 ju in  1970

Promesses de mariage
Friche 3ea n -C la u d e-G eo rg es , m écan icien , 

e t C laud e M arlyse-E lsa-R oselin e.
Rosselet Luc ien-A lbert, rép ara teu r e t accor

d eu r d e  p ianos, e t Thomi Dom inique.

11 ju in  1970

Naissances
K laud er A la inO ean-Luc, fils  d e  Serge-N or- 

b e rt, h o rlo g e r, e t d e  M ich e lin e -C a th erin e  
n ée Hossann.

G e rb e r  A n ne-C laude, f il le  d e  Francis-Ar- 
m and, p as teu r, e t d e  Jcs iane -E lisabeth  née  
Fahrny.

M artin ez  A ndrés, fils  d 'A ndrés , ouvrier d e  
fa b r iq u e , e t d 'Is a b e l née  M arti.

M e y e r Patrick, f ils  d 'A n d ré , carross ier, e t 
d'U rsula  née  Hug.

Promesse de mariage
M ira b ile  3ean-C laude, ra d io -é le c tric ie n , et 

A n drié  C hris tiane-E lisab eth .

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
11 ju in  1970

Naissances
Faivre Is a b e lle , f il le  d e  Dick-Eugène, dé- 

co lle te u r, et d e  M o n iq u e -M a rie -M a d e le in e  
née Furter.

R o bert-N icou d  C hris tian -C édric , fils  d'Eric, 
ra d io -é le c tr ic ie n , e t d e  JacquelineO osée née  
Leuba.

Promesse de mariage
W icht )ean-Louis, m écan icien , e t Bachler 

M a rlèn e -A n to in e tte .

Décès
P iag et née H e n tz ler Rose-Eva, née le 1er 

ju il le t  1895, m énag ère , épo use d e  Pierre- 
Aim é.

C h arrière  B ernard-C harles, né le 11 mars 
1950, em p lo yé  d e  fa b ric a tio n , ép o u x d« 
M arie-Lou ise née Bulliard.

Abonnez-vous à notre journal

A La Chaux-de-Fonds: 62 , av. L .-Robert.
Aarau. Amriswil, Arbon. Baden. Bâle. Bïenne, Coîre, Fribourg, Horgen, La Chaux-de-Fonds,Lucerne, Neuchâtel, Schaffhouse, Sion. Saint-Gall, Thoune, Winterthour.Zurich.

•>'' '• • ' • • . I _ .

Tél. 3 82 82
Rue de la Serre <6 - La Chaux-de-Fonds

vous présente actuellement une sélection 
de papeteries de bon goût.

ARMÉE DU SALUT
Numa-Droz 102, La Chaux-de-Fonds

S a m e d i  13 ju in  1970, à 20 h.

LES CONQUÉRANTS
ENSEMBLE MODERNE SALUTISTE 
DE LAUSANNE
Ce groupe chante aux émissions radiophoniques 
de « Radio-Réveil ».

Du rythme et de la chanson de qualité.

A ne pas manquer... Entrée libre.

Votre papier 
à lettre
est le reflet de votre personnalité !
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L’accueil de notre population sera des plus cordiaux
La Société pédagogique romande, 

qui groupe en une association faî
tière toutes les sociétés pédagogiques 
des cantons romands, soit 7000 insti
tutrices et instituteurs, tient son 32’ 
congrès en notre ville. En plus des 
nombreux délégués, ces importantes 
assises seront honorées de la pré
sence de M. M. Martel, premier se
crétaire du conseiller fédéral H.-P. 
Tschudi, de Sir Ronald Gould, prési
dent de la Confédération mondiale 
des organisations de la profession 
enseignante, et de représentants d’or
ganisations de France, de Belgique, 
d’Allemagne et d’Angleterre.

A toutes et à tous, nous souhaitons 
la plus cordiale bienvenue dans la

Métropole horlogère. Nous espérons 
qu’ils découvriront un Jura enso
leillé qui leur donnera l’envie de 
nous revenir pour de plus longs sé-, 
jours. A part l’intérêt suscité par 
l’ordre du jour, les congressistes au
ront l’occasion d’assister à un spec
tacle du Théâtre populaire romand 
qui jouera en avant-première une 
pièce écrite à leur intention par l’au
teur français Pierre Halet. Cette re
présentation sera suivie d’un specta
cle de cabaret et d’un bal.

Le dimanche, nos hôtes visiteront 
les sites pittoresques du Haut-Jura 
ainsi que le Musée du Château-des- 
Monts.

La rive suisse du Doubs deviendra 
aussi propre qu’un sou neuf

Cette supposition ne deviendra réa
lité que si vous lui accordez votre 
entière collaboration. Vous vous ferez 
donc un plaisir de participer le sa
medi 20 juin, à la grande journée de 
nettoyage de la rive suisse du Doubs, 
des Brenets à Biauiond.

Placée sous la direction de la société 
de pêche La Gaule, en collaboration, 
avec la Société des sentiers du Doubs, 
et de Pro-Doubs. Les organisateurs 
ont reçu la coopération spontanée de 
la Société des sam aritains, qui établi
ra six postes de secours disséminés 
le long de la rive. De plus l’Amicale 
des troupes de transm ission a pris sur 
elle d’assurer la liaison en tre  les dix 
secteurs prévus. Ces secteurs qui au 
ront tous un responsable chargé de la 
direction des travaux sont les sui
vants : Les Brenets, Le Saut-du-
Doubs, Le Châtelot, Le Torret, Les

CONSEIL GÉNÉRAL : Un petit
complément. — A la fin du compte 
-mdu, une ligne perdue rend difficile 
à conclusion de l’intervention d’Edg. 
Tripet. Elle est en réalité la  suivante : 

« En temps de pénurie de m ain- 
d’œuvre, l’apport des femmes n ’est 
pas à dédaigner; souvent pour elles le 
problème posé est une question d’ho- 
ràiç

CARNET DU JOUR 
Cinémas

CORSO: 20.30, «B ora-B ora».
EDEN: 20.30, «U ne F em m e d e  tro p . . .  p e r 

v e r s e  !»
PLAZA: 20.30, «Le R en d e z -v o u s» .
RITZ: 20.30, «Le^ S a la ire  d e  la  Peur».
SCALA: 20.30, « L 'A rrangem en t» .
ABC: 20.30, «Le Viol».

Pharmacie d’office
B h arm ac ie  R o b e rt , a v e n u e  L ê o p o ld -R o b e r t 66. 

(D ès 21.00. a p p e l e r  le  N o  11.)

Graviers, le Chemin-du-Diable, Bona
parte, La Maison-Monsieur, La Rasse 
et Biaufond.

Nous vous donnons donc rendez- 
vous à l’heure la plus m atinale pos
sible à l’un ou l’au tre de ces lieux. 
Mais vous faciliteriez beaucoup le 
travail des organisateurs en vous ins
crivant à l’avance auprès du président 
de la Gaule, Roger Grobéty, Charrière 
41, 2300 La Chaux-de-Fonds, en indi
quan t le choix de votre secteur. On 
s’efforcera de vous servir à tous une 
excellente soupe aux environs de 
midi.

L’E tat de Neuchâtel m ettra à dis
position les sacs destinés au ram as
sage des détritus, e t s’occupera de 
leu r transport. Encore une recomman
dation, chaussez-vous de solides sou
liers, e t armez-vous si possible d’une 
vieille paire de gants. Souhaitons en
fin  qu’un temps propice favorise cette 
journée. e .  M.

A Bitossi les trois points 
de l'autosprint Coop

Lors du passage du Tour de Suisse 
â La Chaux-de-Fonds, hier, à 14 h. 30, 
c’est l ’Italien  Bitossi qui a gagné le 
sprin t du Centre Coop de l’Etoile 
d e v a ^ ^ n ^ m p a t r i o t e  Délia Torre 
et du Suisse Abt.

E n "plüâ'cfé!; points gagnés pour la 
voiture, Bitossi et Abt ont bénéficié 
d’une prim e de 50 fr. chacun offerte 
pa r la  commune de La Chaux-de- 
Fonds au prem ier à passer la ligne 
ainsi qu’au prem ier Suisse.

Rappelons que le Tour de Suisse 
est patronné par Coop Suisse et que 
le sprint a été organisé par Coop La 
Chaux-de-Fonds en collaboration 
avec le vélo-club Excelsior.

CHRONI QUE NEUCHATELOISE

Au menu du Grand Conseil

•  • •

34.80

M o d è l e  e n  cuir brun

M agn if ique  co llec tion  d e  p r in tem p s  

e n  s tock

].KU R7H
LA CHAUX-DE-FONDS 

Place  du  M arché  - Rue N e u v e  4

VOYEZ NOS VITRINES

i.
Exagérément économ e de séances, le  Grand Conseil neuchâtelois, qui tiendra 
une session de relevée d e deux jours seulement, lundi et mardi prochains, 
serait bien en peine de parvenir à liquider son ordre du jour. Aux nombreux 
et importants objets qu'il n'avait déjà pu traiter lors de la session ordinaire 
d e mai (crédits routiers, projet de réfection d e  fermes cantonales, etc., sans 
parler d e tout le train de propositions de députés) sont venus s'en ajouter d e  
nouveaux. Il s'agit essentiellem ent d e  cinq rapports du Conseil d'Etat à 
l’appui de projets d e  décrets ou d e lois. Nous nous arrêterons un peu plus 
longuement sur le  plus « politique » des cinq:

L’initiative aguicheuse ou la politique du yaka
Le Grand Conseil exam inera l’in i

tia tive popiste réclam ant un  allége
m ent d’impôt pour les petits et moyens 
contribuables. Le Conseil d’Etat, dans 
son rapport circonstancié, en propose 
le re je t sans présenter de contrepro- 
jet. C’est une solution à laquelle le 
G rand Conseil souscrira à  coup sûr, et 
il ne se trouvera Que les huit députés 
popistes pour soutenir leur proposi
tion. E t pour clamer ensuite, nous n’en 
doutons pas uné/seconde, leur sem
blant d’indignation face à ce qu’ils 
appelleront, comme d’habitude, la  
« coalition socialiste-bourgeoise »... Le 
m alheur, pour eux, c’est que le sou
venir de l’initiative Schwarzenbach est 
encore tout frais, et qu’ils auraient 
bien mauvaise façon de copier les an 
tiennes que ce monsieur a  suscitées à 
cette occasion : quand le POP recom
m andait de voter non à l’initiative de 
l’extrém iste zurichois, il savait très 
bien faire la différence entre un non 
bourgeois et un  non de gauche. Cette 
fois, ils ne sauront plus. Tant pis: l’es
sentiel est que le peuple neuchâtelois 
le sache, lui; et il le saura, comme il a 
parfaitem ent compris, naguère, le 
« coup » des allocations familiales. On 
se retrouve, en effet, devant une in i
tiative du même tonneau: aguicheuse,

CHRONIQUE JU RASSIENN E

Examens 
de fin d'apprentissage
A la fin  de m ars et au début d ’avril 

se sont déroulés les examens de fin 
d ’apprentissage. pour les apprentis de 
l ’artiffijS&t dans le Jura. Les examens 
des ^ i c h ^ ^ p r ^ .; ^ :; eu Heu 
dans les écoles» professionnelles de 
Delémont, de Moutier, de Saint-Im ier 
e t de Tavannes, les épreuves p ra
tiques comme de coutume dans les 
différentes usines, ateliers, chantiers 
et écoles professionnelles. Une inno
vation cependant: les mécaniciens de 
précision, au nombre de 102, ont été 
répartis, en dehors du Technicum can
tonal de Saint-Im ier, dans les usines 
Bechler et Tomos, à Moutier, Schàu- 
blin, à Bévilard. Les mécaniciens sur 
automobiles ont bénéficié dès cette 
année des locaux et des installations 
de l’Ecole professionnelle artisanale 
de Delémont. *;•

Ce sont 484 candidats qui ont subi 
leur exam en de fin d’apprentissage 
et il a fallu dénom brer 38 cas 
d ’échec, soit 7,8 °/o. ro.

Le 4e «sage» serait 
André Sandoz

Le bru it court avec insistance, à 
Berne, que ce serait en définitive 
sur André Sandoz, conseiller natio
nal, ancien président de la ville 
de La Chaux-de-Fonds, que se 
serait porté le choix du Conseil 
fédéral pour le remplacement de 
P ierre G raber au sein de la Com
mission confédérée des bons offices.

En effet, on sait que le poste de 
quatrièm e « sage » est devenu va
cant par suite de l’élection de 
P. G raber au Conseil fédéral. P lu
sieurs noms de personnalités socia
listes romandes avaient été avan
cés ces dernières semaines comme 
« papables », dont ceux de Fritz 
Bourquin et d’André Sandoz. Nom
mé à la direction des postes, le 
prem ier ne peut assum er une telle 
charge. Il semble m aintenant que 
la nomination d’A. Sandoz soit im 
minente. Des négociations ont eu 
lieu entre le Conseil fédéral et l ’in 
téressé qui aurait donné son accord. 
On attend une décision pour la 
semaine prochaine, vraisem blable
m ent: le Conseil fédéral nommerait 
alors solennellement une nouvelle 
Commission confédérée des bons 
offices pour le Jura, qui serait com
posée des trois membres qui en 
faisaient partie jusqu’ici, à savoir 
MM. Petitpierre, W ahlen et Brogcr, 
et d’André Sandoz. K.

mais irréaliste comme il n ’est pas 
permis. Il peut para ître très séduisant, 
en effet à prem ière vue, de suivre les 
propositions du POP: réduction v a
rian t de 6 à 50°/o de l’impôt sur le 
revenu des petits et moyens contri
buables (jusqu’à 23 000 fr. de revenu 
imposable); déduction de 500 fr. pour 
les contribuables salariés; augm en
tation â 2000 fr. de la déduction sur le 
revenu de la  femme du contribuable; 
augm entation à 500 fr. de la  déduction 
pour frais professionnels; suppression 
de l’impôt sur le revenu des m ineurs ; 
déduction supplém entaire de 1500 fr. 
pour les rentiers AVS-AI; augm enta
tion à 6 %o du taux réel de l’impôt 
su r la fortune: élévation du taux réel 
m axim um  de l’impôt sur le revenu.

Séduisant, oui, ce principe très sim
ple: dim inuer l’impôt des « petits » et 
se ra ttraper sur le dos des « gros »! 
Mais la  progressivité de l’impôt existe 
déjà, dans le canton de Neuchâtel. 
Elle est même — et c’est grâce à 
l’action socialiste — l’une des plus 
m arquées de Suisse. Actuellement, le 
canton de Neuchâtel est l’un des trois 
cantons suisses qui imposent le plus 
les revenus élevés (au-dessus de 50 000 
francs) et l’un de ceux qui imposent 
le moins les faibles revenus (il est au 
dix-neuvièm e rang pour l’imposition 
des revenus de la classe de 8000 fr., au 
douzième dans la  classe de 15 000 fr.). 
Dans ces conditions, le tout est de 
savoir si l’on peut aller plus loin pour 
l’instant. En tout cas, pas de la  m a
nière que préconise le POP. Les tâ 
ches qui attendent le canton dans les 
années à venir sont telles qu’il est 
exclu de pouvoir réduire les recettes

sens, tan t dans notre canton que 
su r le plan fédéral, un allègement de 
la  charge fiscale des petits e t moyens 
contribuables doit s’opérer par la  cor
rection de la  progression à froid qui 
les frappe particulièrem ent. Cette cor
rection ne porte-t-elle pas atteinte au 
développement économique neuchâte
lois et à celui des communes? Ainsi, 
le Conseil d’E tat fait rem arquer 
que l’une des demandes de l’initiative 
est déjà appliquée, à savoir l’augm en
tation à 500 fr. de la déduction pour 
frais professionnels. On sait d’autre 
part que le groupe socialiste du Grand 
Conseil a déposé trois importantes 
propositions. Deux devront être exa
minées par le Parlem ent, qui visent 
précisém ent à  corriger la  disparité 
fiscale des communes. La troisième, 
surtout, apportait une méthode effi
cace de correction de la progression 
à froid pour les petits et moyens 
contribuables. Elle a été acceptée, et 
d’ores et déjà a imposé au Conseil 
d ’E tat des mesures qui prendront effet 
dans quelques mois. C’est pourquoi 
l’approbation que donnera prévisible- 
m ent le Grand Conseil aù rapport du 
Conseil d’E tat tendant à reje ter l’in i
tia tive popiste sans contreprojet ne 
sera pas inspirée, à la  base, par les 
mêmes motifs selon qu’elle viendra 
du groupe socialiste ou des groupes 
bourgeois...

A moins que ceux-ci, tiran t cer
taines leçons utiles de la situation 
politique, se décident soudain à  tra 
vailler sérieusement, comme les so
cialistes, à l’élaboration d’une fiscalité 
moderne et juste.

Les quatre autres rapports sont 
d’ordre plus technique et, quoique im 
portants, ne devraient pas susciter 
d’affrontem ent sur les principes. Nous 
vous les présenterons demain.

Michel-H. KREBS.

même «n co n v ien t-n  su ro ît'm auvaise 
grâce à ne pas le faire: les partis de 
gauche sont ceux qui exigent le plus 
de l’E tat; sous peine de som brer dans 
la démagogie, ils doivent aussi pro
mouvoir l’augm entation de ses recettes. 
Mais c’est aussi som brer dans la 
démagogie que de sacrifier à la  « poli
tique du yaka »: « Y’a qu’à prendre 
l’argent où il est », « y’a qu’à taxer 
davantage les riches ». Quel que soit 
notre désir de la modifier, la  situation 
économique et fiscale actuelle de la 
Suisse est une réalité qu’on ne peut 
passer sous jambe. Cette situation est, 
entre autres, caractérisée par une vive 
concurrence fiscale entre les E tats 
confédérés. Déjà, notre canton, parce 
qu’il occupe la position que nous ve
nons d’indiquer, se trouve plutôt défa
vorisé dans cette lutte. Si, dans l’état 
actuel des choses, il accroît encore la  
charge fiscale des gros revenus et des 
grosses fortunes, ces gros revenus et 
ces grosses fortunes auront tendance 
à s’« évader » vers des cantons qui 
leur sont plus favorables. Nous per
drons encore plus la  possibilité d’a tti
rer chez nous des capitaines d’indus
trie. Or, nous avons besoin, pour assu
re r la prospérité générale, d’un can
ton industriellem ent développé, con
form ém ent à sa vocation; d’un can
ton où les emplois -soient suffisam 
m ent nom breux et rém unérateurs. Le 
danger de l’initiative popiste est p ré
cisément qu’elle veut ignorer délibé
rém ent cette réalité de fait. Pourtant, 
ce sont bien, en définitive, les salariés 
qui auraient à souffrir d ’une fuite des 
capitaux vers les cantons ayant un 
s ta tu t de « paradis fiscal ». Les socia
listes sont les prem iers à préconiser 
activem ent et concrètement des ré 
formes fiscales. Mais il faut, pour cela, 
suivre une dém arche peut-être moins 
éclatante, moins électoraliste, en tout 
cas plus réaliste et plus efficace: sup
prim er d’abord le scandale de la con
currence fiscale, que ce soit entre com
munes ou entre cantons, harmoniser 
à l’échelon national les taux et les 
méthodes de perception des impôts, 
de façon que plus personne ne 
puisse échapper, dans quelque m e
sure que ce soit, à  son juste et com
plet devoir de contribuable. C’est alors 
seulem ent que l’on pourra reprendre, 
sans risque de com prom ettre l’équili
bre économique de telle région au dé
trim ent de telle autre, la question 
d’une progressivité encore accrue de 
l’impôt.

En attendant que porte ses fruits, 
le travail qui est en cours dans ce

Neuchâtel: 50e année 
de présidence

L’assemblée des délégués de l ’Union 
syndicale de Neuchâtel, m ardi 9 juin 
1970, a été consacrée à l’audition et 
à l’adoption des rapports statutaires, 
à  la  réélectioÀÜu comité e t à  la dési
gnation de nos»divéraes "délégations. 
Pour la cinquantième année, P ierre 
Reymond-Sauvain a é té  réélu prési
dent; Francis Erm atinger conserve la 
vice-présidence et Marcel Choffat la 
caisse. Le secrétaire sera désigné u lté
rieurem ent. Un prem ier échange de 
vues a eu lieu au sujet du cinquan
tenaire de l’Union syndicale de Neu
châtel et environs qui sera célébré 
l’année prochaine.

UN ENFANT BLESSÉ PAR UNE 
VOITURE. — Hier, à 10 h. 55, sur la 
route de Champréveyres, un automo
biliste, malgré un  coup de frein, n ’a 
pas pu éviter de renverser le petit 
A lain Blumenstein, âgé de 7 ans. Ce 
dernier avait été poussé sur la chaus
sée par deux de ses petits camarades 
de jeu. La petite victime a eu la 
jam be droite fracturée, e t elle a  été 
hospitalisée à l’Hôpital Pourtalès.

LES PONTS-DE-MARTEL : Décès 
de M. John Perret. — M. John Perret, 
ancien président de commune, est 
décédé subitem ent à l’âge de 61 ans, 
alors qu’il assistait à une fête de 
famille, à Bourg-en-Bresse. Le défunt 
é tait fabricant d ’horlogerie; il s’était 
beaucoup intéressé aux sociétés de 
développement de la région.

CORTAILLOD : Nouveaux conseil
lers généraux. — A la suite des dé
missions de Mrau B. Brigadoi et de M. 
R. Jaccotet, nos camarades R. Hass 
et N. Barbey ont été proclamés élus 
au Conseil général. Nos félicitations.

DÉCISIONS DU CONSEIL D’ÉTAT.
— Dans ses dernières séances, le 
Conseil d’E tat a nommé le citoyen 
René Meylan, conseiller d ’Etat, en 
qualité de président de la Commis
sion de l’Observatoire cantonal, p ré
sident de la Commission cantonale 
des apprentissages, président de la 
Commission de surveillance de la 
Caisse cantonale neuchâteloise d’assu
rance contre le chômage, président du 
Conseil de fondation du Service neu
châtelois de médecine du travail et 
d ’hygiène industrielle, président de la 
Commission de surveillance de la 
Caisse cantonale de compensation 
pour allocations familiales, président 
de la Commission de l’Office écono
mique cantonal neuchâtelois, prési
dent de la Commission consultative 
pour les questions d’ordre écono- 
mique, membre de la Commission 
cantonale des horaires, en remplace
ment de Fritz Bourquin, conseiller 
d ’E tat démissionnaire.
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G E N È V E

75e anniversaire de la Fédération des caisses maladie
C’est dans le m agnifique cad re  de 

l ’H ôtel In te rcon tinen ta l, à  Genève, que 
la  F édéra tion  genevoise des caisses 
m alad ie  fê ta it son 75e ann iversaire .

E n plus des délégués des caisses 
m alad ie  et des sociétés affiliées, on 
n o ta it la  présence de nom breuses 
personnalités invitées. P arm i ces d e r
nières, no tre  cam arade  W illy Donzé, 
p rés iden t du D épartem en t de la p ré 
voyance sociale e t de la  san té  pub li
que, rep ré sen tan t les au to rités can to 
nales. Le D épartem en t fédéra l de 
l’in té rieu r à B erne é ta it rep résen té  
p a r  l ’OFAS en la personne de M. Naef, 
chef de la  subdivision de l ’assu rance  
m aladie. Le G rand  Conseil genevois 
av a it délégué n o tre  cam arade  A lex 
B urtin , secré ta ire  du bu reau  ; M. J. 
Egger, p ro cu reu r général, é ta it égale
m en t p résen t, ainsi q u ’une délégation  
de six  m em bres du Lien fam ilial, 
société m u tualiste  française.

L a p a rtie  ad m in is tra tiv e  fu t trè s  
rap idem en t m enée p a r  M. R. B er- 
thoud, p rés iden t qu i fu t réé lu  à l’u n a 
nim ité, pou r une année.

Les rap p o rts  fu re n t approuvés p a r  
tous les délégués, e t pour te rm in e r 
cette  assem blée générale, p lusieu rs 
inv ités p r ire n t la  parole.

Le soir, un  d în er réun issa it les in 
vités, les délégués e t leu rs  épouses 
co rd ialem ent invitées.

A u cours de ce tte  soirée, n o tre  ca
m arade  W illy Donzé fit une rem ar
quable  allocution.

«... L a m utualité , d it- il no tam m ent, 
est l’une des expressions d ’une te n 
dance n a tu re lle  de l ’hom m e : l ’asso
ciation  en vue d ’a tte in d re  des objectifs 
qu i dépassen t les capacités e t les 
m oyens don t p euven t d isposer les in 
d iv idus seuls.

» C ette tendance à l ’association s’est 
concrétisée, no tam m ent à  la  fin  du  
siècle dern ier, p a r  la  créa tion  de nom 
breuses petites sociétés de secours 
m utuels. Ces sociétés é ta ien t, le  p lus 
souvent, le  re f le t d ’en tités b ien  dé
term inées rep ré sen tan t so it des m i
lieux  de trava il, so it des m ilieux  
géographiques, soit encore, to u t 
sim plem ent des g roupem ents de p e r
sonnes ay an t des asp ira tions com
m unes... -v-: -s

A vec * les '■ progrès?; considérab les 
réalisés a u  ►cours»des--v iiig t-cittÿ  ‘dèr*  
n ières années p a r  les sciences en  gé
né ra l e t la  m édecine en  p a rticu lie r  
est en fin  née  la possib ilité  de sous
tra ire  les hom m es à  un  nom bre de 
p lus en p lus g rand  de m alad ies e t à  
leu rs  conséquences su r le  p lan  phy
sique, organique, m en ta l e t m atérie l.

» Ces p rogrès n ’on t cependan t un

PMI: Le Parti du travail 
aussi !

T out comm e le P a r ti  socialiste ge
nevois l ’a fa it h ier, le  P a r ti  du t r a 
vail annonce dans u n  com m uniqué 
q u ’il envisage de lance r un  ré fé rendum  
selon la  décision que p ren d ra  le G rand  
Conseil le  19 ju in .

TIRS MILITAIRES
Les prochains tirs  m ilita ires au ro n t 

lieu  les 13 e t 14 ju in , au s tan d  de 
B em ex  : sam edi m atin , sam edi après 
m idi e t d im anche m a tin  ; société : 
F ra te rn e lle  de B em ex . A u stan d  de 
Ju ssy  : d im anche m atin . A u stand  de 
Satigny  : sam edi m atin , d im anche 
m atin . A u stand  de V ersoix : d im an 
che m atin .

Promenades-visites 
de la vieille ville

Sous le p a t ro n a g e  d e  l'Office du 
tourisme d e  G en èv e ,  les prome- 
nades-visites d e  la vieille ville con
du ites  pa r  d e s  g u id e s  d ip lôm és re 
p rendront tous les lundis,, m ercredis  
e t  vendred is ,  d e  17 à 1? h., e t  le 
sam edi matin, d e  10 à 12 h., d è s  ie 
15 juin e t  jusqu 'à  la fin d e  sep tem b re .

Départ:  p o r te  principale  d e  l'Hô- 
tel-de-Ville (en face  d e  l'arsenal). 
Vente d e  billets: Office du tourisme, 
p lace  d e s  Bergues 3, e t  magasin d e  
tabac , Grand-Rue 37.

Mémento genevois
THÉÂTRE DE L'ATELIER (rue du Tem ple 5, 

té l. 32 20 60): 20.30 p récises. «Feraï», p ar  
l 'O d ln  T ea tre t (d ir. Eugenio B arba), p ré 
sen té  p ar le C arte l des th éâtres  d ram a

tiq u e s  d e  G e n è v e

ROTONDE DU Q U A I DU M ONT-BLANC: 20.45. 
Fanfare m unic ip a le  d e  P la inpa la is .

sens que s’ils con tribuen t à am éliorer 
la  condition hum aine  e t s’inscriven t 
dans un  con tex te  d ’avancem en t social.

» S u r le  p lan  de l’assurance m aladie, 
il en est résu lté  la  nécessité  d ’un  
groupem ent des forces m utualistes, 
d ’abord  à l ’échelon des caisses m a la 
die elle-m êm es, puis des fédéra tions 
can tonales e t régionales...

»... Puis, fa isan t un  sau t de v in g t- 
cinq ans, nous am en an t en  1945, nous 
apprenons p a r  la  bouche de M. Jean  
U hler, alors p rés iden t de la  Com m is
sion des ta rifs , q u ’ap rès une nouvelle 
année  de tra v a u x  consacrés à  la  ré 
vision du ta r if  m édical, la  fédéra tion  
est enfin  a rrivée  au bou t de ses peines. 
Des rem erciem en ts sont to u t spécia
lem en t adressés à M. F rançois G ency, 
secré ta ire , qu i a tenu  le protocole de 
tou tes les re la tions avec le corps m é
d ical e t — est-il a jou té  — « comm e les 
» p o u rp a rle rs  d u ren t depuis des an - 
» nées, c’e s t d ire  que le dossier est 
» volum ineux.».

» E n  ce tte  année  1970, la  m êm e 
situ a tio n  se re trouve. Caisses m alad ie  
e t m édecins s’effo rcen t de ré ta b lir  
u n e  en ten te  conventionnelle, p ropre  
à p e rm e ttre  le jeu  norm al de  l’assu 
ran ce  m alad ie  selon la  LAM A e t à 
m e ttre  fin  au  rég im e de l ’accord 
p roviso ire  actuel...

» ... I l est dé lica t d ’ém ettre  des vues 
su r  l ’av en ir de l ’assu rance  m alad ie

dans n o tre  canton, c a r cet av en ir est 
é tro item en t conditionné p a r  les dé
cisions qu i se ron t prises, su r le p lan  
fédéral, lorque la com m ission d ’ex 
p e rts  nom m ée pour exam iner la  r é 
vision to ta le  de la  LAM A a u ra  ren d u  
son rap p o rt ou q u ’une su ite  au ra  été 
donnée à  l ’in itia tiv e  p résen tée  p a r  le 
P a r t i  socialiste suisse. P o u r l’im m édiat 
e t pou r p a rfa ire  l’appare il m is en 
p lace dans no tre  canton, une com m is
sion — à laquelle  la  fédéra tion  a, 
b ien  en tendu , é té p riée  de désigner 
des rep ré sen tan ts  — étud ie ra  sous 
peu  le p roblèm e des soins aux  p e r
sonnes âgées, do n n an t su ite  ainsi à 
une m otion p résen tée  p a r  le Dr R oger 
A udéoud, ancien député. C’est d ire  
q u ’une fois encore la  co llaboration  
de la  fédéra tion  sera  précieuse. Il 
m ’ap p a ra ît q u ’un  des bu ts d ’un  ré 
gim e d ’assu rance  d igne de ce nom  
doit ê tre  de co n tribuer efficacem ent 
à l ’accès de  tous aux  soins m édicaux, 
indépendam m ent des questions d ’âge, 
réd u isan t ainsi le  déséquilib re  des 
n iveaux  de vie en tre  les d iverses 
catégories d ’indiv idus.

» C’est dans la  ce rtitude  que vo tre  
fédéra tion  est p rê te  à oeuvrer dans 
ce sens, pou r le  p lus g rand  bien  de 
la  com m unauté  genevoise, que je  lui 
souhaite, selon la  trad ition , longue 
vie e t p rospérité . »

M ad. BOCQUET.

La parole est à nos lecteurs 
L'Union famille-école et le Cycle d'orientation

A Chavanne a brisé l’immobilisme
On nous écrit:
L a trè s  in té ressan te  série  d ’artic les 

t r a ita n t de l ’h is to ire  du Cycle d ’o rien 
ta tio n  a v ivem en t in té ressé  l ’U nion 
fam ille-école, laquelle, pou r c ite r un  
a rtic le  p a ru  dans le  « Peup le  », le 
25 ja n v ie r  1962 :

«... a  nom m é, il y  a b ien tô t deux  ans, 
u n e  g rande  com m isison p o u r é tu d ie r 
le  p lan  de réfo rm e de l ’enseignem ent. 
C ette  com m ission, au cours de d ix - 
h u it réunions, a en tendu  les vues du 

l ’in s tru c tio n  p u b li- 
ariiffe** &î-imaire§; " Se

condaires e t un iversita ires , des o rga
n isations de jeunesse, du  B ureau  de 
fo rm ation  professionnelle ainsi que de 
psychologues, m édecins e t rep résen 
ta n ts  de m ilieux  professionnels. Au 
te rm e  de ces études, la  com m ission a 
pub lié  son rapport... e t a  form é une 
tab le  ronde com posée des d iffé ren ts  
g roupem ents qu i on t p rép a ré  des m é
m oires su r  le  p lan  de réform e.

» U ne des conclusions m ajeu res à 
laque lle  la  com m ission est arrivée , 
c’est que la  réu ssite  d ’un  p lan  scolaire 
exige la  collaboration  du g rand  public 
— des paren ts, des con tribuab les, des 
m ilieux  ouv riers e t professionnels. 
E lle  doit rép o n d re  aux  désirs des p a 
ren ts , des enseignants, des em ployeurs 
e t des trav a illeu rs , a insi qu ’aux  ex i
gences du m onde m oderne. »

Ce fu t pou r l ’U FE u n e  grande sa
tisfac tion  lo rsque le  nouveau  chef du 
D ép artem en t de l ’in s truc tion  publique, 
A ndré  C havanne, f i t  la  p rem ière  an 
nonce pub lique  de ses p lans de ré 
form e, le  2 fév rie r  1962, dev an t la  
sa lle  com ble de l ’au la  de l ’U niversité, 
à  une  séance organisée p a r  l ’U FE sous 
le t i tre  : « L ’école de dem ain  ».

«Une bombe!» p roclam a la  «Suisse», 
le  lendem ain . «U ne séance qu i fe ra  
da te  ! » im prim a la  « T ribune  », qui,

avec tous les au tre s  jo u rn au x  de G e
nève, re p r it  les paro les : « M es
dam es, m essieurs, la  p rem ière  é tape  
de la dém ocratisation  des études est 
p révue pou r l’autom ne prochain  ! » 
E t M. C havanne d ’a jo u te r que s’il a 
choisi de fa ire  ce tte  im p o rtan te  décla
ra tio n  à  la  séance de  l ’UFE, c’é ta it 
« parce  que rien  de valab le  ne p eu t 
s’é labo rer sans la  co llaboration  des 
p a ren ts  ».

Le rap p o r t de l ’UFE, tra ité  p a r  les 
jou rnalistes , jJe « réy p lu tio n n a iïe  » e t ’ 

â ’avani^gÿÉdéî»^ (v o »  àè té iïiln èn t le  3 
« C ou rrie r » du  24 Octobre 1961), ré 
c lam ait la  dém ocratie  à tous les n i
v eaux  de l ’école : p artic ip a tio n  des 
élèves e t des paren ts  p a r  le  m oyen 
d ’associations reconnues p a r  les au to 
rités, réo rgan isa tion  de la  C onférence 
de l ’in s truc tion  publique (ou son rem 
p lacem en t p a r  une com m ission de 
l ’enseignem ent), po u r p e rm e ttre  une 
rep résen ta tio n  équ itab le  des p aren ts , 
des élèves, des enseignants e t des 
m ilieux  économ iques (ouvriers e t 
pa tronaux ), c réa tion  de can tines 
scolaires, de classes de ra ttra p ag e , 
u n e  a tten tio n  accrue au x  activ ités 
ex tra -sco la ires  (sports, loisirs, etc.).

S ’il re s te  b ien  à fa ire  p o u r com plé
te r  to u t le  program m e, l ’U FE sa lue  
les g rands p rogrès fa its  depuis neuf 
ans. Son com ité est heu reux  de s ’a s
socier à  ceux qu i rap p e llen t la  c réa 
tion  du Cycle d ’o rien ta tion  don t le 
d é p a rt e s t dû, sans con trad iction  pos
sible, au  dynam ism e d ’A ndré  C ha
vanne, qu i a  eu la  force de volonté de 
b rise r  l ’im m obilism e e t de tra n c h e r 
dans le v if  p o u r fa ire  abou tir, enfin , 
les idées généreuses^ qu i germ aien t 
depuis ta n t d ’années.

Pour l’Union fam ille-école : 
la vice-présidente,

Pearl Grobet-Secrétan.

Les syndicats FOBB s'opposent au système 
des saisonniers

Le com ité de section  e t les délégués 
des syndicats d u  b â tim en t
exprim ent leu r sa tisfac tion  des ré su l

ta ts  de la  vo ta tion  fédéra le  de d i
m anche dern ier, concernan t la  su r
popu la tion  ;

remercient les nom breux  syndiqués 
qui, m alg ré le u r  conviction de vo ter 
oui, on t accepté néanm oins de 
s’ex p rim er d ifférem m ent, a u ta n t 
p a r  d iscip line syndicale que p a r  sen 
tim en t de f ra te rn ité  à l ’égard  de 
leu rs  cam arades de trav a il de na tio 
n a lité  é tran g è re  ;

constatent que, com pte tenu  des faits, 
la  g rande m a jo rité  du  peuple suisse 
a approuvé la  position  prise  p a r  les 
délégués des synd ica ts depuis de 
nom breuses années contre  l’appel 
abusif des trav a illeu rs  é tran g e rs  ; 

déclarent que les syndicats FOBB 
sont ferm em ent décidés à  défendre 
les d ro its à la  stab ilité  e t à  la  sé
cu rité  de l’em ploi des trav a illeu rs

du b â tim en t de tou te  nationalité  
qu i son t é tab lis en Suisse ;

s’opposent avec énergie au  systèm e 
de l ’em ploi de saisonniers qui, ou tre  
q u ’il est inhum ain , ne p eu t que 
c rée r l ’insécurité  parm i les tra v a il
leurs, favo rise r les abus des em 
ployeurs e t p e rm e ttre  au gouverne
m en t de tr ich e r su r les contingents 
comm e cela a é té  fa it p récédem 
m en t ;

insistent pou r que les ouvriers é tra n 
gers p a rtis  vo lon ta irem en t ne soient 
pas rem placés, afin  de réd u ire  p ro 
g ressivem ent, sans heu rts  e t d igne
m ent, la  su rpopu la tion  dans no tre  
pays ;

ffirment que le nom bre des tra v a il
leu rs du b â tim en t en Suisse est la r 
gem ent su ffisan t pour la  construc
tion  de logem ents, à condition 
d ’é tab lir un o rd re  de p rio rité  des 
besoins e t d ’év ite r les gaspillages 
d ’énergie e t de finances dans les 
im m eubles spéculatifs.

H A B I L L E Z - V O U S  ELEGANT  
S P O R T IF ,  PRATIQUE,  CHEZ

NOUVELLE ADRESSE

17 , rue DANCET
Téléphone 24 32 02

(Facilités d e  parking)

Jm f
TAILLEUR ET CO NFECTION

Département de l’instruction publique
Cours professionnels commerciaux 

Ecole professionnelle pour l'industrie et l'artisanat

Inscription 
des nouveaux apprentis

Le D épartem ent d e  l'instruction pub lique  rapp e l le  q u e  les appren t is  
ont l 'obligation d e  suivre un ense ig nem en t professionnel pen dan t  
to u te  la d u ré e  d e  leur ap p ren t is s a g e ,  quel q u e  soit leur âge .

En co n séq uen ce ,  les nouveaux appren t is  doiven t venir s' inscrire le 
24 juin 1970, d e  14 à 16 h., e t  le 25 juin 19T0, d e  9 à 11 h. e t  de  
14 à 16 h.,

à l'Ecole supér ieu re  d e  comm erce, rue d e  Saint-Jean 62 
pour le  comm erce, l'administration e t  la ven te

à l'Ecole professionnelle  pour l' industrie e t  l'artisanat,
quai d e  la Poste  14
pour l’industrie e t  l'artisanat

En applica tion  du règ lem ent du Conseil d'Etat du 2 avril 1968, un 
d é p ô t  d e  quarante francs es t  ex ig é  à l'inscription, en g a ran t ie  du 
matériel e t  d e s  manuels scolaires dé livrés  en  p rê t  durant l 'ap p ren 
tissage .

Remarque concernant l'Ecole professionnelle  pour l' industrie e t  
l 'artisanat : Ecole professionnelle supérieure.

Conformément aux direc tives d e  l'Office fédéra l  pour  l' industrie, 
d e s  arts e t  métiers et du travail, les é lèv e s  p rovenant du 9e degré  
d e  scolarité  au moins e t  o b ten a n t  d e s  résultats suffisants auront la 
poss ib il ité  d e  bénéfic ie r  d 'une  dem i-journée  supp lém en ta ire  de  
cours à option  avec  l 'accord d e  leur employeur.

Le conseiller  d'Etat cha rgé  
du D épartem ent d e  l'instruction publique: 

André CHAVANNE
H* #  f s - . r  -si- ' .

L'Ecole Polytechnique 
p a r  C o rrespondance  
vous a idera  à le ré 
soudre  en mettant 
à vo tre  disposition.

SCIENCES ET TECHNIQUES:

•  CALCUL PROFESSIONNEL
•  MATHÉMATIQUES
•  ÉLECTROTECHNIQUE 

+  TÉLÉPHONE
•  RADIO TECHNIQUE
•  TÉLÉVISION +  COULEUR
•  ÉLECTRONIQUE 

TÉLÉCOM MUNICATIONS
•  ÉLECTRONIQUE INDUSTR.
•  TECHNIQUE DIGITALE  

ET AN ALO G IQ UE
•  COM POSANTS INTÉGRÉS
•  M ÉCANIQUE D'ATELIER
•  AU TO MATISATIO N
•  M ÉCANIQUE AUTO
•  DIESEL
•  TH ERM O DYN AM IQ U E
•  DESSIN TECHN. INDUSTRIEL

d an s  le c ad re  d'un 
recyc lage  ou d 'une  

reconversion, son e x 
p é r ie n c e  e t  ses  m étho

d es  d 'ense ignem en t.

•  DESSIN TECHN. BÉTON ARMÉ 
GÉNIE CIVIL +  CALCULATION

•  LABORANT CHIMISTE
•  TECHNIC IEN CHIMISTE
•  VENTE ET M ANAG EM ENT

COMMERCE - 
ADMINISTRATION:
•  ORTHOGRAPHE
•  STÉNO AIMÉ PARIS
•  STÉNO PRÉVOST-DELAUNAY
•  CORRESPONDANCE  

FRANÇAISE ET ALLEMANDE
•  COMPTABILITÉ
•  TECHNIQUE DE VENTE
•  SECRÉTARIAT
•  ALLEMAND
•  ANGLAIS
•  ITALIEN
•  ESPAGNOL

EPC met à vo tre  d isposit ion d e s  laborato ires,  ateliers, plus un en se i 
gnem en t individuel par  co r re spo nd ance  sous contrô le  d 'ingénieurs  

e t  d 'ex p e r t s  aux exam ens fédéraux  d e  capaci té .

DIPLOME Sans exam ens: a ttes ta tion  d 'é tu d e s
Avec p ra t ique  e t  exam ens: d ip lôm e d e  capac i té

GENÈVE
MONTREUX - ZURICH - MILAN - PARIS - BRUXELLES - AMSTERDAM

Zom
Ecole polytechnique par Correspondance, 1207 G en ève  
A venue d e  Frontenex 8 Tél. (022) 31 05 12 - 35 95 88

Je d és îre  recevo ir les rense ignem ents  sur le (s ) cours d e :

Nom: Prénom : N é (e ) en :

Profession: Tél. p rivé : Tél. p ro f.:

A d resse  e xa c te  (N o p o s ta l):

ST
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

Libres opinions | Renens: Après l’initiative du 7 juin A ( W i - s - Æ h h c  !
E n lisan t les ré su lta ts  g lobaux du  

canton de Vaud, on p o u rra it ê tre  ten té  
de ju g e r que la bonne m a jo rité  des 
élec teurs sont sa tisfa its  de leu r sort, 
qu ’ils sont sa tisfa its  du développe
m en t de l’in d u strie  dans le canton de 
Vaud.

E n y reg a rd an t de p lus près, on 
s 'aperço it que la région où l’industrie  
est la  p lus dense a voté en  m ajo rité  
oui à  l ’in itia tive. C’est le  cas des com 
m unes de Bussigny, de C havannes, de 
Crissier, d’Ecublens, de K enens qui 
rep résen ten t le groupe in d u strie l le  
plus im p o rtan t du  canton.

Ce ré su lta t indique, po u r ceux qui 
voudra ien t b ien y p rend re  garde, que 
l’égoïsm e des industrie ls  n ’est pas le 
seul c ritè re  don t les au to rités o n t à  
ten ir  compte, m ais que les h a b ita n ts  
on t aussi le d ro it d ’ê tre  entendus. I l y  
a con trad iction  en tre  ce qu i est so rti 
des u rn es e t l ’a ttitu d e  de tous les 
partis , des com m unistes aux  ra d i
caux, qui on t daubé su r l’in itia tive, 
c lam an t que v o te r oui, c’é ta it se m e t
tre  au  ban  de la  société, c’é ta it ê tre  
xénophobe. E n ta n t que p a rti socia
liste, les section  locales de ces com
m unes sont restées m uettes.

P o u rta n t dans ces localités, les élec
tions pou r le renouvellem en t des au to 
rités com m unales n ’a tt ire n t pas 50 °/o 
des électeurs. L ’in itia tive  du  7 ju in  
en a am ené 70 %». Ce fa it  d ev ra it 
conduire les p a rtis  politiques à une 
très g rande m odestie ; ils n ’on t pas eu 
le courage d’aborder la  situa tion  de 
no tre  région, ils ne  se son t pas ex 
prim és face à la pénurie  de logem ents 
à l’augm entation  des loyers, p roblèm es 
d irec tem en t liés à l ’in itia tive. Les 
élec teurs de condition m odeste n ’on t 
reçu  aucune assurance ferm e p o u r 
quoi que ce soit e t leu rs conditions de 
trav a il on t é té  pu rem en t ignorées. 
Notons au  passage que dans les a te 
lie rs e t les usines de R enens occupant 
plus de cinq à six  personnes, 42 %  
des postes de trav a il son t occupés 
p a r  des em ployés e t des ouvriers 
é trangers, ce qui a perm is au  p a tro n a t

de fa ire  ta ire  tou te  vellé ité  de p ré ten 
tion  du  personnel suisse. Les dern iers 
jo u rs  qui on t p récédé la  vo ta tion  on t 
vu  un  léger réveil des syndicats qui 
on t com pris, u n  peu  ta rd , q u ’ils fa i
sa ien t le  jeu  du p a tro n a t de l’indus
trie .

Q uan t aux  collectivités de ces com 
m unes, placées dev an t de lourdes tâ 
ches d ’investissem en t p o u r leu rs  
écoles, rou tes e t équ ipem en t sportif, 
ce n ’est ni du côté des parlem en ts 
can tonaux , encore m oins du  fédéra l 
q u ’elles o n t reçu  le m oindre  espoir 
d ’appui p a r  une  fiscalité  m odifiée. 
T ou t au  p lus p eu t-o n  se rap p e le r que 
les associations de banqu iers on t to u 
jo u rs  p rôné  la lim ita tion  des dépen
ses des collectivités publiques.

A u jo u rd ’hui, p o u r les com m unes 
in d u strie lles  com m e les nôtres, la  
v ra ie  question  est :

P a r  l ’em p ru n t à  ta u x  ra isonnab le  
ou p a r  l’im pôt, les industries son t- 
elles p rêtes, à tra v e rs  leu rs  com par
ses les banques, à  fa ire  leu r p a r t  en 
fo u rn issan t les cap itaux  p o u r cons
tru ire  des logem ents, des écoles et des 
rou tes, pou r ép u re r l ’a ir  e t l ’eau, au 
ta n t de nécessités créées p a r  le u r  ex 
tension  sans lim ite, possible grâce à 
l ’ap p o rt de m a in -d ’œ uvre  é trangère.

P a r  a illeurs, si au sein de la  m ajo 
r i té  du  Conseil fédéra l il res te  u n  
peu  de bon  sens, c’est le m om ent 
q u ’il so it u tilisé  à p lan ifie r u n  m in i
m um  de choses pou r savo ir ce qui est 
abso rbab le  ou non. C’est aussi le  
m om ent p o u r ce tte  au to rité  de so rtir  
de sa  to u r  d ’ivoire e t d ’écouter de 
p lus p rès l ’élec torat.

U ne in itia tiv e  p o u r l’élection du 
Conseil féd é ra l p a r  le  peuple se ra - 
t-e lle  nécessaire  p o u r o b ten ir de ces 
m essieurs qu ’ils da ignen t s’approcher 
des citoyens qu ’ils p ré ten d en t rep ré 
sen te r ?

E n p roposan t de re je te r  l ’in itia tiv e  
qui, reconnaissons-le, é ta it trop  rigide, 
le  Conseil fédéra l e t les C ham bres 
au ra ien t dû  fa ire  u n  co n trep ro je t

pour s’exp liquer su r leu r ligne poli
tique. Sont-ils en m esure de le  fa ire  
ap rès coup ? Ce ne son t en to u t cas 
pas les palabres des C ham bres fédé
ra les  e t de la m ajo rité  rad ica le- 
conservatrice  su r la protection  des 
locataires qui m ’in sp iren t la  m oindre 
confiance.

Espérons que le P a rti socialiste e t 
les syndicats au ro n t la  force d’en tre 
p ren d re  quelque chose sans glisser 
dans trop  de compromis.

Le Renannais.

Parcage supprimé
A partir du 12 juin, le parcage 

des véhicules dans la partie supé
rieure de l’avenue de Beaulieu sera 
supprimé. Cette mesure prmettra une 
meilleure fluidité du trafic.

Concert d e  la fanfare 
municipale L'Avenir

Malgré la fraîcheur de cette soirée 
du vendredi 7 juin, nom breux furent

Deux petits questions de G. Baechtoid

COMMUNE DE NYON
LA MUNICIPALITÉ MET AU CONCOURS DEUX POSTES

D’AGENTS DE POLICE
C onditions: â g e  m axim um  30 an s ;

ê t r e  i n c o rp o ré  d a n s  l 'a rm é e ;  
ju s t if ie r  d 'u n e  b o n n e  c o n d u i te ;
p o s s é d e r  u n e  b o n n e  ins truction  a v e c ,  si p o s s ib le ,  d e s
c o n n a i s s a n c e s  d e  la l a n g u e  a l l e m a n d e ;
ta i l le  170 cm., co n s t i tu t io n  ro b u s t e ;
ê t r e  t i tu la i re  d u  p e rm is  d e  c o n d u i r e  p o u r  a u to m o b i le s .

Traitem ent: se lo n  s t a tu t  d u  p e r s o n n e l ;  a l lo c a t io n s  d e  r e n c h é r is s e 
m ent ,  d e  m é n a g e  e t  d 'e n f a n t s ;  i n d e m n i té  p o u r  s e rv ice  
d e  nuit e t  i r régu l ie r .

Entrée e n
fonction : d è s  q u e  p o s s ib l e  ou  à conven ir .

P our  to u s  le s  r e n s e ig n e m e n t s  c o m p lé m e n ta i r e s ,  s ' a d r e s s e r  au c o m 
m is sa ire  d e  p o l ic e ,  tél .  (022) 61 16 21.

Les o f f res  m an u sc r i te s  a c c o m p a g n é e s  d 'u n  b re f  curriculum v i tae ,  
r é fé r e n c e s ,  l ivre t  m il i ta ire  e t  d 'u n e  p h o to ,  d o iv e n t  p a r v e n i r  au

GREFFE MUNICIPAL 
P la ce  du C hâteau 5 
1260 NYON

j u s q u 'a u  27 juin 1970. LA MUNICIPALITÉ

"'35 m ti A w t i t*  r.-«AiàAUk.-Z

G. Baechtoid, conseiller national, a 
posé les deux petites questions su i
vantes au Conseil fédéral :

EXPORTATION D’ARMES 
EN FRAUDE AVEC 
LA LÉGISLATION FEDERALE

Où en est ac tue llem en t l ’enquête  
pénale m enée su r  l ’a ffa ire  B ührle, 
don t le  p ro cu reu r de la  C onfédération  
a  été saisi en décem bre 1968 ? Y a - t- i l  
eu déjà  incu lpation  ? S inon pourquoi 
ce re ta rd  ? Si oui, quels son t les in 
culpés ?

MATÉRIEL DE GUERRE 
PASSANT ILLÉGALEMENT 
PAR LA SUISSE

Selon la  presse, le 24 jan v ie r 1970, 
su r l ’aé ropo rt de G enève-C ointrin , 
« les au to rités douanières suisses on t

p rocédé à  u n  contrô le de f re t en 
t ra n s it tran sp o rté  p a r  u n  avion de la 
com pagnie israé lienne E l-A l e t sont 
tom bées su r u n  im p o rtan t envoi de 
m até rie l de g u e rre  qui d ev a it ê tre  
d irigé su r T el-A viv . I l s’ag it de pièces 
de rechange pou r des avions de 
chasse am érica ins P hantom . U ne 
au to risa tion  de tra n s it  n ’av a it pas été 
dem andée. Le m in is tè re  public fédéra l 
a  o u v ert une  enquête  e t a séquestré  
p rév en tiv em en t l’envoi ».

L e 6 fév rie r  1970, on découvra it de 
m êm e, à  l ’aé ropo rt de Z urich-K lo ten , 
du  m até rie l de ra d a r  dev an t ê tre  
expédié  de la  Suisse v e rs  Israël.

Où en  est l’enquête  du  m in istère  
public  fédéra l à  ce su je t ? Q u’est-il 
advenu  des arm es e t des pièces con
fisquées e t l ’on t-e lles é té  d é fin itive
m en t ?

DE LAUSANNE
Classes de formation pédagogique pour maîtres 

et maîtresses primaires

O uverture d e s  cours: lundi 26 o c t o b r e  1970.

D urée d e s  cours: un a n  e t  dem i.

Titres e x ig é s :  b a c c a l a u r é a t ,  c e r t i f ic a t  d e  m atu r i té  ou  d ip lô m e  d e  
cu ltu re  g é n é r a l e  d é l iv r é  p a r  un g y m n a s e  (pour  le s  j e u n e s  g e n s ,  a v e c  
m en t io n  s c ien t i f iq u e  s e u le m e n t )  ou  t i t r e  j u g é  é q u iv a len t .

A g e  minimum d'adm ission: 18 ans.

D élai d'inscription: 5 s e p t e m b r e  1970.

S 'a d r e s s e r  au  s e c ré t a r i a t  d e s  c la s s e s  d e  fo rm at io n  p é d a g o g i q u e  
ro u te  d u  Signal  11, 1018 Lausanne ,  tél .  (021) 23 05 48.

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 52-531

m  14.30. 17.00,20.00, 22.10 16 a n s
_  T e ch n ico lo r  - P a r lé  f ra n ç a is
H  Un g r a n d  film  d 'a c t io n  a v e c  le  p lu s  

c é lè b r e  h é ro s  d u  w e s te r n ,  G lu lia n o  
H  G em m a (M o n tg o m e ry  W o o d )

g  UN PISTOLET POUR RINGO
_  a v e c  F e rn a n d o  S a n ch o , H ally  H am m ond , 
|  N ie v e s  N av a rro  - Un film  d e  D. T e ssa r i

Athénée
■

■

■

■

■

Tél. 25 24 12*|

16 a n s14.00. 17.15, 20.30 
C e s o ir , n o c tu rn e  à  23.30 
Le p lu s  g r a n d  w e s te r n  d e  to u s  le s  
te m p s  I C h a r le s  B ro n so n  C la u d ia  C a r

d in a le  H enry  F o n d a  d a n s
IL ÉTAIT UNE FOIS DANS L'OUEST
r é a l is é  p a r  le  g r a n d  m a îtr e  S. L eone 
P a n a v is io n  T e ch n ico lo r P a r lé  fran ç

Atlant ic
■

I

I

■

■

T. 22 11 44-451
14 a n s14.30, 17.00, 20.30 

S a m e d i, n o c tu rn e  à  23.00 ¥
Un film  d e  Léo J o a n n o n  - E a s tm a n c o lo r

LES ARNAUD
« Un t r è s  g r a n d  film , un t r è s  g ra n d  

B ourvil. » (<i Le F ig a ro  ».)
A vec A d am o , C h r is tin e  D e la ro c h e  

e t  M iche l d e  Ré

B e l - A i r Tél. 25 5 5 1 £ |

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
Première su isse  romande

Un « p o lic ie r»  s e n s a t io n n e l  
Derry C o tto n , l 'a s  d u  FBI, tro u v e ra - t- i l . . .

L'HOMME A LA 1AGUAR ROUGE
a v e c  G e o r g e  N a d e r  

En c o u le u rs  ■ P a r lé  f ra n ç a is

B o u r g Tél. 22 8< 22j
18 a n sEn fran ç . : 14.30, 19.00, 21.00 

En a n g l . : 17.00 
P lu s  d e  c in é - lu n c h  ju s q u 'e n  a u to m n e  
Le film  à  v o ir  e t  è  re v o lr l  8 o s c a r s l

TANT QU'IL Y AURA 
DES HOMMES

a v e c  Burt L a n c a s te r , M o n tg o m e ry  C llft, 
Frank S in a tra  - F av eu rs  s u s p  è 21.00 

P rix : Fr. 4.—, 5.— , 6.—

Capi to le Tél. 22 51 5 2 |

16 a n s14.15, 17.00, 20.30 
S a m e d i, n o c tu rn e  à  23.15

LA FOLLE DE CHAILLOT
d 'a p r è s  la  p iè c e  d e  J e a n  G ira u d o u x  

K a th a rin e  H e p b u rn , Yul B rinner, 
D o n a ld  P le a s e n c e ,  D anny  K aye 

T e c h n ic o lo r

C o l i s é e
En f ra n ç .:  14.30, 20.30 
En a n g l . :  17.15 (s .-t.)
A n th o n y  Q u in n  d a n s  le  m e ille u r  r â le  
d e  s a  c a r r iè r e  I Le film e x t r a o r d in a i r e  

d e  M lc l)ç |, C a c o y a n n is  
ZORBA LE GREC

(ZORBA THE GREEK)
M u siq u e  d e  M ikis T h e o d o ra k is , 
a v e c  A lan  B â te s  e t  Lila K ed ro v a

Eldorado | Tél. 221 é 12*|

18 a n s14.30, 17.00, 20.30 
C e  s o ir ,  n o c tu rn e  è  23.15

Un film é ro t ic o -c o m iq u e  
JEUNES FILLES BIEN».

POUR TOUS RAPPORTS
D ouze f i l le s  e n  fo lie  c o n tre  un hom m e 
s a n s  d é f e n s e  U n film  e n  s e x y  c o lo r  

P a r lé  f r a n ç a is

B I M I  il. 25 45 511

14 00 16 15 18 15 20 15. 22.15 16 a n s
Première su isse  - 4e sem aine  

M iche l P lcco ll e t  Romy S c h n e id e r  
d a n s  le  film  d e  C la u d e  S a u te t

LES CHOSES DE LA VIE
N 'ir ie z -v o u s  v o ir  q u 'u n  film d a n s  l 'a n 
n é e  q u e  c e  s e r a i t  c e lu i-c i q u 'i l  f a u d ra i t  
c h o is ir  F av eu rs  s u p p r im é e s

14.00,16.15, 18.15. 20.15. 22.15 16 a n s

2e sem aine  
C a th e r in e  D en e u v e  e s t  

TRISTANA
d e  Luis B unuel Un m o n u m en t I 

En c o u le u rs  • F av eu rs  s u p p r im é e s

E
■■
■

■

■

■

é t r op o le Tél. 25 62 221
14.30, 17.00, 20.30 18 a n s
S am ., n o c tu rn e  à  23.15

2e sem aine
CONTES DE GRIMM 

POUR GRANDES PERSONNES
Un film  d e  Rolf T h ie le . Un film  s e n s u e l  
e t  lib e r tin  re c o m m a n d é  à to u s  ce u x  q u i 
s a v e n t  s a v o u re r  d 'u n  c œ u r  s o u r ia n t le s  

p la is i r s  d e  l 'e x i s te n c e .

P a l a c e | Tél. 2215 5 0 ]

16 a n s14.30. 17.30. 20.30 
C e  s o ir ,  n o c tu rn e  à  23.30

Le n o u v e a u  C o s ta -G a v ra s , 
le  r é a l is a te u r  d e  «Z» I

L'AVEU
a v e c  Y ves M o n ta n d  e t  S im o n e  S lg n o re l 

S c é n a rio , a d a p ta t i o n  e t  d ia lo g u e s  
d e  J o r g e  S em p ru n  ■ Fav s u p p r im é e s

Romandie TéL 25 47 <4~j

18 a n s14.30, 20.30
C e  s o ir ,  n o c tu rn e  è  23.15 
Le c h e f -d ’œ u v r e  In c o n te s té  d e  J e a n -  

P ie r re  M e lv ille  - Lino V en tu ra  e t  
Paul M e u r is s e  d a n s

LE DEUXIÈME SOUFFLE
C ’e s t  la  « ré s u r re c t io n »  d ’un tru a n d  

n o m m é Lino V en tu ra  I

C orso-R enens | Tél. 54 00 55*|

20.30 18 a n s
C la u d ia  C a rd in a le  d a n s

LE COCU MAGNIFIQUE

les auditeurs à se déplacer au parc de 
Valency pour assister au concert 
donné par la fanfare L’Avenir que 
préside notre camarade Edmond La- 
vanchy. Il faut dire qu’il s’agit d’un 
puissant corps de musique, dont la 
réputation n ’est plus à faire, puisqu’il 
a remporté un premier prix l’an der
nier au concours de Zurich.

Sous la direction de M. J.-L. 
Schm itt, à l’enthousiasme communi
catif, l’Avenir a présenté un pro
gramme varié et intéressant, exécuté 
avec précision et netteté. En parti
culier le solo de cornet et les 
prouesses des cinq trombones à cou
lisse ont fa it de ce concert un régal, 
non seulement pour les amateurs de 
fanfares, mais aussi pour les autres 
mélomanes. Prochainement, nous au
rons d’ailleurs l’occasion de vous par
ler plus en détail de cette fanfare.

Près d e  60 000 hausses 
d e  loyers

Sur le territoire communal, 26 500 
appartements sont encore soumis à 
la surveillance des loyers. L'Office 
communal du logement a reçu jus
qu’au 31 mai 59 246 notifications de 
hausses. C’est dire que, très souvent, 
plusieurs hausses ont été notifiées 
pour le m êm e appartement. Ces noti
fications de hausses n ’ont été suivies 
que de 1743 oppositions, dont 1292 ont 
été maintenues, ce qui représente le 
2,18 °/o. L ’Office communal du loge
m ent a liquidé à ce jour 1191 oppo
sitions qui ont abouti à 752 concilia
tions et à 439 non-conciliations. De 
surcroît, ledit office à transmis à 
l’Etat, pour taxation, 3181 dossiers de 
hausses apparemment excessives.

L I Q U E U R  F I N E  DE P O I R E
• M o n  A N  O • M A P T I G N  V •

T ti in m
PERMAICVT: E2H29■] H

g

HORLO&ëRIB
BIJOUTERIE

20 lue
TÉL 22 36 80

C hrysanthèm es 
d e  p le in e  terre

au

« G A R D E N  C E N T E R »
d e  D en g es

(e n t r e  M o rg e s  
e t  Lausanne) 

R oger B londel
O u v e r t  du  mardi  

au  sa m e d i

â/euri/foj/d
u /r + if 

R. CACHEMAILLE

Dans un c a d r e  r e p o s a n t  
d e s  r e p a s  s o ig n é s  
à d e s  prix é tu d ié s
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En Jordanie, la «lutte fratricide» se poursuit

Hussein cède du terrain
S’il tien t à  son régim e le roi H us

sein de Jo rd an ie  doit se sép a re r de 
q u a tre  de ses plus proches co llabora
teurs, a déclaré jeud i so ir la  radio 
d 'E l F a tah  ém ettan t du  Caire.

La rad io  réclam e la  destitu tion  du 
général C harif N asser bin Jam il, com 
m an d an t en  chef des forces arm ées 
jo rdan iennes e t oncle du roi, du gé
néra l Zeid b in  Shaker, com m andant 
de la  division blindée, du généra l M o
ham m ed R asoul a l-K ilan i, ancien  m i
n is tre  de l ’In té rie u r e t chef de la  S û 
reté  e t de l’ancien  p rem ier m in is tre  
Wasfi al-Zell.

R adio-A m m an a annoncé que le roi 
H ussein av a it accepté la  dém ission 
des généraux  N asser ben  Jam il e t Zeid 
ben S haker. Le roi hachém ite  a p ris 
personnellem ent les fonctions de com 
m andan t en  chef des forces arm ées 
à la  p lace du  généra l ben  Jam il. P a r  
ailleurs R adio-A m m an a donné jeud i 
soir le  nom  du  nouveau  com m andant 
de la  division des b lindés jo rdan iens. 
Il s’ag it du  colonel K asseb al-Sokhoùr.

Selon -des voyageurs a rr iv és  jeu d i à 
Beyrouth, v en an t d ’A m m an, le  roi 
H ussein a é té  légèrem en t blessé m ard i 
dern ie r lo rsque  des com m andos ont 
tendu  une em buscade con tre  sa  voi
ture, à  Suw eilah , à l ’ouest d ’A m m an.

D’au tre  pa rt, tou jou rs  selon des 
voyageurs, A m m an p ré sen ta it jeud i
1 aspect d ’une v ille  m orte. Les rues 
de la  cap ita le  don t la  population  est de 
500 000 h ab itan ts  é ta ien t a  peu  près 
désertes. Seuls des feddayins qu i con
trô len t to u jo u rs  le cen tre  de la  v ille  
y déam bulaient. Les boutiques e t les 
bu reaux  é ta ien t ferm és. Les h ab itan ts  
sont restés chez eux, c ra ig n an t d ’ê tre  
pris en tre  deux  feux.

L’arm ée m a in tien t son em prise su r 
les faubourgs de la  cap ita le  e t aux  
abords des pala is  royaux  e t d ’au tres

cen tres névralg iques. Des tirs  d ’a rtille 
rie  e t des ra fa les d ’arm es au to m ati
ques on t é té  en tendus p a r  in te rm it
tence au  cours de la journée, ont pou r
suivi les voyageurs.

De nouveaux  com bats on t eu lieu 
dans la  jo u rn ée  près de la sta tion  de 
radio, dans les faubourgs d ’A m m an. 
La rad io  est défendue p a r  les tanks 
de la  tro isièm e division b lindée du gé
n é ra l S haker. Les com m andos on t 
p e rd u  un  g rand  nom bre  d ’homm es, 
au  cours de leu r a ttaq u e  précédente, 
m ercred i soir, av a n t de b a ttre  en  re 
tr a ite  vers m inuit, d éc la ren t les voya
geurs a rriv és  à B eyrouth .

Les hôp itaux  sont rem plis de m orts 
et. de blessés. La situa tion  y se ra it très 
g rave, des d izaines de blessés m ou
ra n t en  ra ison  du  m anque d ’eau, 
d 'é lectric ité , e t aussi de sang pour les 
transfusions.

P a r  ailleurs, les voyageurs rap p o r
te n t que six  cam ions rem plis de sol
d a ts  de l ’arm ée sy rienne on t péné tré  
en  Jo rdan ie , événem ent que l’on relie 
à la  m enace pro férée  p a r  D am as de 
sou ten ir les com m andos ju sq u ’au  bout 
face au  régim e du  ro i H ussein.

A D am as, l ’o rgan isation  E l F a tah  
a  déclaré  que ses com m andos on t a t
taq u é  la  garde  du pala is royal à  la 
roquette , é ta n t donné que la  garde 
roya le  av a it poursu iv i ses tirs  con tre  
une  d izaine de cam ps de réfug iés dans 
la  rég ion  d ’A m m an.

M. A bdelaziz B outeflika, m in is tre  des 
A ffaires é tran g ères  d’A lgérie, est a r 
rivé  jeud i so ir à A m m an pou r te n te r 
d ’assu re r la  m édiation  en tre  le roi 
H ussein  et les com m andos palestin iens. 
U ne nouvelle  fois, ce tte  nu it, on a n 
n o nça it u n  accord  de cessez-le-feu, 
m ais celui de la  n u it p récéden te n ’ava it 
pas eu beaucoup d ’effet...

L’agitation sociale renait en Italie
H ôpitaux  partie llem en t paralysés, 

exam ens scolaires renvoyés aux  ca
lendes grecques, u ltim es p rép a ra tifs  
pour la  g rève de q u a ra n te -h u it h eu 
res des fonctionnaires: l’ag ita tion  so
ciale, suspendue pen d an t la  « trêv e  
préélectorale  », rep ren d  en  Ita lie .

Les m édecins ass istan ts des hôpi
taux  on t com m encé jeud i une  g rève 
nationale  de dix jo u rs  pou r p ro tes
te r con tre  le  re ta rd  apporté  à l ’app li
cation de leu r convention  nationale  de 
travail, signée il y  a p lus de deux 
mois. Seuls les services d ’urgence sont 
assurés.

D ans l’enseignem ent, la  ten ta tiv e  
du m in is tre  d ’apaiser les professeurs 
à fa it long feu. S i le  m in is tère  a sug
géré de renvoyer les exam ens au 
26 ju in  dans l’a tten te  d’un  accord, les 
syndicats, eux, ont m ain tenu  p u re 
m ent e t sim plem ent la g rève des exa

mens. Ils ex p liq u en t leu r in tra n s i
geance p a r le fa it que la re s tru c tu ra 
tion  des carriè res  et les avan tages sa 
la r iau x  prom is depuis des mois n ’ont 
pas encore é té  appliqués.

A  p a r t ir  du lu n d i 15, il n ’y au ra  
p lus de tra in s  n i de courriers pour les 
Ita lien s pen d an t q u a ra n te -h u it h eu 
res. Si les « pe tits  fonctionnaires » 
d éb ra ien t p o u r o b ten ir de m eilleurs 
sa la ire s  e t une réo rgan isa tion  de la 
l’onction publique, les « g rands » — 
les cadres — s ’ag iten t p o u r conser
v e r  e t ren fo rce r ce que les p rem iers 
ap pe llen t des « positions de p riv i
lège » e t m enacen t de déclencher de 
nouvelles grèves.

Enfin, des a rrê ts  de trav a il sont 
p révus pou r les jo u rs  à ven ir dans 
des en trep rises com m erciales, dans 
certa ines industries chim iques et 
dans la  presse pour les typographes e t 
les télétypistes.

Ouverture à l’Est : Bonn très ferme
Dans u n  com m uniqué, publié après 

une réunion  du cabinet, le gouverne
m ent de coalition du chancelier W il- 
ly B ran d t a écarté  l ’hypothèse selon 
laquelle il env isagera it la  dissolution 
du P arlem en t.

Le com m uniqué a souligné: «L e 
gouvernem ent a  devan t lu i un  p ro 
gram m e p o rta n t su r q u a tre  ans, e t a 
l’in ten tion  de le m e ttre  en app lica
tion com plètem ent. »

Le gouvernem ent répond  ainsi à la 
suggestion de M. H erb e rt W ehner, le 
leader parlem en ta ire  des sociaux- 
dém ocrates, qu i ava it dem andé à la

coalition socia liste-libéra le  de m e ttre  
à  l ’épreuve de nouvelles élections, si 
nécessaire, l’in itia tiv e  qu ’elle a en 
gagée en vue d’am élio rer les re la tions 
avec l’E urope orientale.

Le com m uniqué du gouvernem ent 
laisse en tend re  toutefois que celui-ci 
ne re cu le ra it pas devan t des é lec
tions, ne  se ra it-ce  que p o u r rap p e le r 
à l ’opposition ch ré tienne-dém ocra te  
que le soutien  de l ’opinion pub lique  
envers sa po litique est beaucoup plus 
large  que la m a jo rité  don t dispose 
ac tue llem en t la  coalition au B undes- 
tag.

Soyouz 9 >: Un mois dans l’espace?
On procéderait, en vol, à une relève de l'équipage

Le va isseau  cosm ique so v ié tiq u e  « Soyouz 9 » re s te ra  environ un m ois 
dans l’e sp a c e , si son  a p p a re illa g e  d e  b o rd  d o n n e  satisfaction , app ren d -o n  
d e  source  g én é ra lem en t b ien  inform ée. Toutefois, les cosm onau tes N icolaiev 
e t  Sevastianov  po u rra ien t ê tr e  « re lev és  » d an s tro is jou rs p a r  un nouvel 
é q u ip a g e  qui p ren d ra it p la c e  à b o rd  d e  «Soyouz 10», qui se ra it lan cé  d i
m anche ou  lundi.

Le « père de la révolution russe » est mort
A lexander Feodorovitch K erenski, qui fu t pen d an t q u a tre  mois chef du 

G ouvernem ent russe, en tre  la chu te  de N icolas II  e t la  révolu tion  bolchévique 
de 1917, est m ort jeud i à New York. Il é ta it  âgé de  89 ans. Il a passé les tre n te  
dern ières années de sa vie aux  É tats-U nis, écrivan t e t donnan t des confé
rences su r l’U nion soviétique. Né le 9 av ril 1881 à S im birsk  (au jourd ’hui 
O ulianovsk), K erensk i succéda au  prince  Ivov, à  la  tê te  du  G ouvernem ent 
provisoire russe, au  lendem ain  de la révo lu tion  de m ars  1917, qu i ren v ersa  
N icolas II. Il accéda au  pouvoir en ju ille t et, en novem bre, il é ta it ren v ersé  
à son to u r p a r  les bolchévistes. Il s’en fu it de P e tro g rad  après la révolu tion  
d ’octobre e t gagna P aris , où il re s ta  ju sq u ’en 1940, av an t de se ré fug ie r 
défin itivem ent aux  E tats-U nis.

ARGENTINE: RETOUR DE MANIVELLE...

i

D ep u is  q u ’e n  se p te m b re  1955, la 
m a r in e  e t l’a v ia tio n  d é b a rq u è re n t  
le g énéra l P eron , d ic ta te u r  césa- 
r ie n  a u  p re s tig e  q u e lq u e  p e u  u sé  
p a r  d ix  a n n ées de  p o u vo ir , l’h is 
to ire  p o litiq u e  de l’A rg e n tin e  n ’est 
q u ’u n e  lo n g u e  succession d ’essais 
é p h ém è re s  p o u r  ré ta b lir  cer ta in es  
fo rm e s  d ém o cra tiq u e s  e t de  coups  
d ’E ta t m ilita ire s  p o u ssa n t v e r s  le 
p o u v o ir  —  de p ré fé re n c e  p e rso n 
n e l  —  q u e lq u e  g én éra l à tro is  ou  
q u a tre  é to iles.

E n  m a rs  1962, l’a rm ée  re n v e rse  
le g o u v e r n e m e n t F ro n d iz i après  
des é lec tio n s m a rq u ée s  p ar u n e  
fo r te  p o u ssée  p éro n is te . S u it  u n e  
tro u b le  p é r io d e , où  a lte rn e n t les  
c o m p lo ts  de l’a ile  e x tr ê m e -d ro i-  
t iè re  de  l’a rm ée  e t les te n ta t iv e s  
d e  m e t tr e  en  p la ce  u n  g o u v e rn e 
m e n t  d u rab le .

E n  ju i l le t  1963, le d o c te u r  Illia

a ccède  à ia ré s id e n ce , fa isa n t  
p re u v e  d ’in d u lg e n c e  p o u r  les « ju s -  
tic ia listes » (p rô n a n t a u jo u rd ’h u i le 
p é ro n ism e  sa n s P éron). L e u rs  v o ix  
fu r e n t  à n o u v e a u  d é te rm in a n te s  
lors des é lec tio n s de  m a rs  1965.

E n  ju in  1966, n o u v e a u  p ro n u n -  
c ia m en to  a b o u tis sa n t  à la m ise  en  
p la ce  d u  g én éra l O ngan ia , q u i 
m u ltip lia  les p ro m esses: celles
d ’é ta b lir  en  A rg e n tin e  des m œ u r s  
p lu s  lib éra les; celle  d e  red resser  
la s itu a tio n  éco n o m iq u e ; ce lle  
d ’é ta b lir  u n  ré g im e  sta b le .

O n sa it q u ’il a éch o u é  su r  les 
tro is  p o in ts , ta n t  e s t- i l  q u ’il e û t  
ja m a is  l’in te n tio n  d ’y  réu ss ir , e t, 
ju s te  re to u r  des choses, c e u x - là  
m ê m e  qu i l’a v a ie n t m is  à  la tê te  
d u  p a y s  l’o n t d e s titu é , à l’issu e  
d ’u n e  crise  d o n t l’e n lè v e m e n t d u  
g én éra l A ra m b u r u  n 'a u ra  é té  q u e  
l’é lé m e n t le  p lu s  m y s té r ie u x .

U n e  fo is  d e  p lu s , l’a rm ée  aura  
d o n c  fa i t  la loi e n  A rg e n tin e , p ro 
m e t ta n t  p o u r  j t i s t i f ie r  son  a c tio n  
d es  é lec tio n s g én éra le s  e t le re to u r  
à des in s t itu t io n s  rép u b lica in es .

S i le g én éra l L a n u sse , d o n t on  
p a rle  beaucoup d ep u is  u n e  b o n n e  
a n n ée, é ta it d é sig n é  p a r  ses pa irs, 
il n ’est pas im p o ss ib le  q u e  ce  c o n 
se rv a te u r  d e  ty p e  c la ssiq u e  te n te  
en e f f e t  d e  d o n n er  à l’A rg e n tin e  ne  
fu t- c e  q u ’u n e  fa ça d e  d e  lég itim ité .  
M ais, les choses é ta n t ce q u ’elles  
so n t e t n ’o f fr a n t  f in a le m e n t le 
c h o ix  q u ’e n tr e  d e u x  fa sc ism e s , ce 
lu i d e  P ero n  ou celu i d ’u n e  ju n te ,  
ou d e u x  e x tr é m ism e s , c e lu i de  
l ’e x tr ê m e -d r o ite  ra d ica le  ou  d ’u n e  
g a u ch e  ré v o lu tio n n a ire  en  fa it  e n 
core  m a l im p la n té , o n  n e  v o it  
g u ère  la g ra n d e  n a tio n  la tin o -a m é -  
r ic a in e  so r tir  d u  cerc le  v ic ie u x  où 
e lle  n ’a cessé  d e  se  com pla ire .

Nouvel enlèvement d’un ambassadeur 
allemand: Au Brésil, cette fois

M. E hrenfried  von H olleben, am 
bassadeu r d’A llem agne fédéra le  au  
B résil, a é té enlevé jeud i so ir p a r  
u n  groupe d ’inconnus, a annoncé le 
sec ré ta ria t de l’E ta t de G uanabara .

M algré que la v o itu re  de l ’am bas
sad eu r fû t escorté p a r  un  véhicule 
de la police b résilienne avec q u a tre  
policiers, les rav isseu rs sont parvenus 
à  en to u re r l ’autom obile de l ’am bas
sadeur. U ne fusillade  éclata, au cours 
de laquelle  deux  personnes fu ren t 
tuées: le  ch au ffeu r de l’am bassadeur 
e t une au tre  personne. On pense 
q u ’il s’ag it d ’un  policier qui se tro u 
v a it dans la vo itu re  de la  police.

M. von H olleben est âgé de 61 ans.
I l  est en  fonction com m e am bassa
d eu r de l’A llem agne fédéra le  au B ré
sil depuis fév rie r 1966. D epuis l’a s
sassina t du com te von S preti, am bas
sadeu r au  G uatém ala, c’est le  deuxiè

m e am bassadeu r de  la  RFA  qui est 
enlevé dans un  pays d ’A m érique la 
tine.

La nouvelle de l ’en lèvem ent de 
l ’am bassadeur de la  RFA  au B résil 
est p arvenue  à B onn en p leine nu it.

Le chef de la  diplom atie, M. W alter 
Scheel, a im m édia tem en t ordonné un  
un  véritab le  b ran le -b as  de com bat 
d ip lom atique. La chancellerie  a été 
a le r té e  e t M. R uediger von W echm ar, 
p o rte -p a ro le  du gouvernem ent, a fa it 
pu b lie r une décla ra tion  a ffirm an t que 
« to u t se ra it en trep ris  pour a ssu rer la 
sécu rité  e t la  vie du d ip lom ate ouest- 
a llem and  ».

L ’am bassadeur d ’A llem agne, qui a 
é té  enlevé cette  n u it p a r  des ex tré 
m istes de gauche, sera échangé con
tre  des prisonn iers politiques, a ffirm e 
un m an ifeste  laissé p a r  les rav isseu rs 
su r  les lieux  de l ’agression.

De leu r côté, les au to rités on t dé
cidé d ’é tab lir la  censure pour la 
p resse  e t la  rad io  su r  les in fo rm a
tions concernan t l ’enlèvem ent. A u
cune nouvelle ne  p ou rra  ê tre  publiée 
à  ce su je t ju sq u ’à nouvel ordre.

Le m an ifeste  laissé p a r  les rav is
seurs est signé: « Com m ando Ju arez  
de B rito  — V PR (avan t-garde  révo
lu tionnaire) ALN (alliance libéra trice  
nationale). Il exige que, « au  cours des 
négociations p o u r l ’échange contre  
des p risonniers politiques » : 1. T outes 
les recherches de com battan ts révo
lu tionna ires  de la  p a r t  du gouverne
m en t so ient im m édia tem en t suspen
dues; 2. Les to r tu res  infligées dans 
les p risons e t casernes du pays ces
sen t su r-le -cham p; 3. Le nom  de tou t 
com battan t cap tu ré  d u ran t ce tte  pé
riode soit a jou té  à la liste  que p résen
te ro n t les m ouvem ents révo lu tion 
naires.

EN QUELQUES
0  PARIS. — La fusée Europa, mise 
au point par le Cecles-Eldo (organisa
tion européenne pour la construction 
de lanceurs spatiaux), a été lancée 
vendredi, à 1 h. 11 GMT (2 h. 11, heure 
suisse) de la base de Woomera en 
Australie. La fusée qui comporte 
trois étages doit mettre sur orbite un 
satellite expérimental et des instru
ments de télécommunications.
% BUENOS AIRES. — La police a 
confirmé jeudi après midi l’authen
ticité du communiqué annonçant que 
le général Pedro Aramburu avait été 
exécuté le 1er juin ainsi que l’authen
ticité de ses effets personnels retrou
vés dans une boite aux lettres dans la 
matinée.
% FLORENCE. — La 31e conférence 
européenne des ministres des trans
ports, à Florence, à laquelle a égale
ment participé le conseiller fédéral 
R. Bonvin, chef du Département des 
transports et communications et de 
l’énergie, a pris fin jeudi. Les partici
pants ont décidé de délivrer, à titre 
d’essai pendant trois ans, à un certain 
nombre de trains routiers, des docu
ments qui leur permettront le libre 
passage des frontières de tous les 
pays participants. L’accord réalisé à 
Florence sur les premiers contingents 
multilatéraux ne pourra être appli
cable que lorsque tous les pays inté
ressés se seront mis d’accord sur une 
durée uniforme du travail des chauf
feurs.

D’autre part, les ministres ont dé
cidé de charger les administrations 
ferroviaires de leurs pays d’introduire 
l’accouplement automatique des wa
gons dans le trafic ferroviaire fron
talier.

CEE—Grande-Bretagne: 
Rendez-vous au 30 juin
Le G ouvernem en t b ritan n iq u e  a 

reçu  l ’in v ita tion  form elle du p résiden t 
du Conseil des m in istres de la  Com
m unau té  eu ropéenne le  convian t à 
assister, avec les tro is au tre s  cand i
dats au M arché com m un, aux  négo
ciations qu i s’ouv riro n t le  30 ju in , à 
Luxem bourg, a déclaré jeud i le po rte- 
paro le  du Foreign Office.

« P o u r sa part, a - t - i l  ajouté, le G ou
vernem en t b ritan n iq u e  est heureux  
d ’accepter ce tte  inv ita tion  e t sera 
p rê t à p a rtic ip e r à la réun ion  à la 
da te  fixée.

•  LUXEMBOURG. — Le ministre 
luxembourgeois des Affaires étrangères, 
M. Gaston Thorn, se rendra le 17 juin 
en visite officielle en Suisse, sur invi
tation du Conseil fédéral, apprend-on 
à Luxembourg. M. Thorn aura avec 
son homologue suisse des entretiens 
politiques qui porteront essentielle
ment sur les problèmes européens et 
l’élargissement de la Communauté eu
ropéenne.

0  PARIS. — Les Parisiens vont, une 
nouvelle fois, être soumis à des mar
ches forcées lundi prochain 15 juin. 
Les syndicats du personnel d’exploi
tation du métro et des autobus ont en 
effet décidé de maintenir leur mot 
d’ordre de grève pour cette journée. 
Paris et sa banlieue connaîtront donc 
vraisemblablement une fois de plus de 
monstrueux embouteillages. Le diffé
rend qui oppose les syndicats à la di
rection de la régie des transports pari
siens porte sur des questions de sa
laires et de congés annuels.

Prise de congé de C h . - F .  Ducommun
D ans le cadre de la  conférence d ’été 

des d irec teu rs PTT, M. M arkus Redli, 
p rés id en t de la  d irection  générale, a 
p ris  congé officie llem ent de C harles- 
F rédéric  D ucom m un, d irec teu r géné
ra l, qu i q u itte  ses fonctions de chef 
du d épartem en t des postes pou r en 
seigner à ' l ’Ecole po ly technique fédé
ra le  de Z urich, annoncen t les PTT 
dans un com m uniqué publié jeudi.

R e traçan t l ’é to n n an te  c a rriè re  de 
C.-F. D ucom m un, le pi-ésident de la  
D irection  généra le  des PT T  a rendu  
hom m age à  ses connaissances m u lti
ples en m atiè re  de re la tions en tre  les 
sec teurs p rivé  e t public, e t à  ses en 
seignem ents de politique de la paix  
sociale.

A  son tour, C.-F. D ucom m un a es
quissé les nom breux  changem ents in 
te rv en u s aux  PT T  au cours de ces 
d ern ières années, no tam m ent dans 
les constructions e t dans le sec teu r 
du personnel, où la  pa ix  sociale a

trouvé un  am énagem ent de plus en 
p lus poussé. « Les m odifications ne 
son t pas m oins rap ides dans le sec teu r 
techn ique où les sate llites de com m u
nication , l ’essor du té lex  e t la  vic
to ire  des o rd ina teu rs  ouvren t des 
perspectives nouvelles. »

A près avo ir souligné que l’appel 
des pays en voie de développem ent 
a égalem ent a tte in t les PTT, C.-F. 
D ucom m un a relevé que de grands 
progrès son t encore possibles su r le 
p lan  de la d irection  in tég rée  à  l’en 
trep rise  com m e su r le p lan  du p lan 
n ing  qui dev ien t une véritab le  bous
sole de l’en trep rise  ». M ais p lan ifier, 
a déclaré  C.-F. Ducom m un, signifie 
égalem ent in itie r  le  co llabora teu r et 
lu i assigner des buts à a tte in d re  et des 
objectifs à f ix e r en com m un, pour 
a ssu re r une m eilleure in tég ra tion  au 
sein de l ’en treprise . Ceci exige une 
m éthode de gestion qui ren d e  les 
hom m es dignes e t solidaires, a conclu 
C.-F. D ucom m un.

Les travailleurs ne doivent pas être les victimes 
des concentrations économiques

(S u ite  d e  la p re m iè re  page)

de réad ap ta tio n  e t de perfectionne
m en t professionnels. M ais ces d isposi
tions p ré sen ten t tou tes sortes de la 
cunes e t ne  réponden t pas en tièrem en t 
aux  exigences nouvelles. M. B rugger 
a donné à en tend re  que le nouveau 
d ro it qu i rég it le  co n tra t de trav a il 
e t un  développem ent app rop rié  des 
conventions collectives perm e tten t — 
comm e nom bre  d ’exem ples l’on t m on
tré  — de résoudre  les d ifficu ltés de 
m an ière  sa tisfa isan te  pou r peu q u ’on 
y m ette  de la  bonne volonté. C’est 
év idem m ent possible en  phase de pros

périté . M ais en prévision  d ’une période 
de récession, une rég lem en ta tion  lé 
gale exhaustive  ap p a ra ît ind ispensa
ble. Le rep ré sen tan t du Conseil fédé
ra l s ’est décla ré  p rê t à é tud ier, en 
liaison avec le processus de concen
tra tio n  e t de ra tionalisa tion , les 
m oyens de com bler les lacunes de la 
législation  en v igueur pour g a ra n tir  
un  perfectionnem ent e t une réad ap 
ta tio n  professionnels sans fra is  pour 
les trava illeu rs . La m otion S chütz a 
été tran sfo rm ée  en postu lat, e t celu i- 
ci fu t accepté p a r le Conseil fédéral.

c. s. t.




